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Nouvellement admis dans cette Commission, c’est au 

privilège de l'âge que je dois l'honneur de présider aujourd'hui 

cette délibération.

Je n'ai donc point participé à vos travaux de l'année 

écoulée, mais nul n'ignore les difficultés croissantes de la 

tâche confiée à la Commission des douanes.

«la nécessité de protéger notre production 

nationale contre les formes de plus en plus anormales de la 

concurrence et, d'autre part, le souci de défendre les intérêts 

de notre exportation menacée à la fois par des protectionnis­

mes agressifs et par des réglementations de changes, sont rcüadUo 
( -CM4. j

otuvvwy- dJî^ questions douanières^e plus en plus complexe^.

Certes, le Parlement déléguant une partie de ses pouvoirs 

au Gouvernement, a donné mission à ce dernier de prendre, à 

titre provisoire, les mesures douanières urgentes qu'imposent les 

circonstances; mais c'est aux Chambres qu'il appartient néanmoins 

de rendre ces mesures définitives après que le bien-fondé en a 

été apprécié par leurs commissions des douanes. C'est à elles 

qu'incombe également de s'assurer que les conventions conclues 

avec les pays étrangers ont bien été établies de façon à conci­

lier les intérêts quelquefois divergents de notre économie.

Cette lourde tâche est loin d'être terminée. Après une année
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de stagnation quelques symptômes rassurants semblent 

indiquer que notre économie nationale est prête à parti­

ciper à la reprise qui s*est déjà manifestée dans d’autres 

pays, mais il appartiendra aux pouvoirs publics de facili­

ter cette reprise par des mesures appropriées et cette 

tache, à laquelle je suis heureux de pouvoir être désormais 

ne me semble pouvoir mieux être dirigée que par 

dont la compétence technique

l'impartialité sont unanimement reconnues au Sénat
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et que je vous propose d’élire à nouveau à la présidence 
de notre Commission
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relatives à la compensation des créances»- L’objet de cet acte 

est certes d’augmenter le volume de nos ventes en Roumanie, mais

Les dispositions de l’accord franco-roumain sont surtout

étant donné les restrictions apportées par oe pays à la sortie 

des devises, il importait d’assurer préalablement le paiement du 

supplément d’exportation/!^

Pour comprendre exactement la situation, il paraît néceseair 

de jeter tout d’abord un regard sur le volume des échanges franco

ro umains au cours de ces dernières années.

ExportationsImportations

1930 375.187 171.209

1931 585.683 115.165

1938 456.331 153.170

1933 359.021 180.373

1934 248.984 167.009

1935 157.029 106.263

Il résulte de oe tableau que les importations roumaines en

France qui, en 1934, représentaient cinq fois nos exportations en 

Itouàanie, ont diminué des trois quarte pendant les quatre années 
suivantes, tandis que nos exportations/fléchissaient fcxpBixa que 



faiblement» Hob importations de marchandises roumaines s’établis­

saient ainsi en 1956 à 157 millions et nos exportations à 106 mil 

lions.

Cependant» pendant les années 1952 à 1954, bien que notre 

balance commerciale fut coeoldérablement favorable à la Roumanie, 

nos exportateurs se trouvaient très irrégulièrement payés et il 

se constituatainsi un arriéré commercial de 160 millions de franc

Cette situation amena le Gouvernement français à conclure av 

la Roumanie, le 8 août 1954, un accord de clearing qui assurait 

le paiement de nos exportateurs actuels et permettait d’envisager 

la liquidation de l’arriéré dans un délai de 8 à 10 ans.

Le fonctionnement de ce clearing s’avéra excellent et ne sou 
leva aucune critique de la part des usagers, ^ussi l’ouverture de 

nouvelles négociations fût-elle provoquée par des circonstances 

nouvelles î

1<> Des difficultés se produisirent en août 1955 pour le paie 

ment des coupons desemprunts roumains;

2° d’autre part, des exportateurs français,que la prolonga­

tion de la crise avait placés dans une situation particulièrement 

critique, demandaient que la liquidation de l’arriéré antérieur a 

8 août 1934 fut effectuée plus rapidement.

3° Enfin, les Gouvernement Roumain manifesta l’intention de 

passer en France des commandes militaires. Or, nos exportations d 

1935 représentaient 68 % de nos importations d’origine roumaine 
et le solde de 50 raillions de la balance commerciale ne pouvait 

£ ’v
suffir à assurëlMlepaiement des intérêts des emprunts roumains 

en France, Ql a liquidation rapide de l’arriéré £et le financement 

des nouvelles commandes roumaines^^c (a. ,

Il était donc indispensable de trouver desnouvollee ressour- 

cée^éÛBcëptiblee dé'garantir HXxxxxsnpBnsaitwBxsxasi® le fonction­

nement de la compensation franco-roumaine.

Ces ressources ont été trouvées dans la cession HixxxiléXai 

xæaxatn à la Société petrofina, par l’état roumain, des redevances 

en nature que payaient à ce dernier les différentes sociétés ex­

ploitantes de gisements de pétrole en Roumanie. La Société petro- 

fina kxxés remet la valeur d® ces prestations à la Banque Roumaine 

qui affecte les sommes ainsi versées au paiement âa des coupons 

des emprunte roumains et permet ainsi de libérér des connues plue



Importantes pour la compensation dea créances commerciales propre­

ment dites, ainsi que pour la liquidation des arriérés qui doit 
un délai de 

être terminée dans/six ans.

Le même accord contient des dispositions relatives à la mobi­

lisation des arriérés de clearing tendant à faire profiter nos 

exportateurs de la garantie du trésor français et de la faculté 

de faire escompter par leurs récépissés auprès des Banques.

Enfin, en échange des commandes passées par en France par la 

Roumanie, ce dernier pays se voit supprimer taux majorés de 

4 et 6 % de la taxe d’importation sur les marchandises qu’il ex­

porte en France, Les taux dont il s’agit ayant été déjà supprimés 

à l’égard de presque tous les pays, il était difficile de refuser 
en l’occurrence la concession considérée*
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de blé étranger importé à cet effet et dont les droits d’entrée ont 

..été consignés. A la sortie des produits de la mouture, les droits de 

douane consignés à l’entrée du blé sont remboursés au meunier.

Il incorpore ainsi au blé étranger la valeur de la transforma­

tion en farine par un moulin français.

L’Admission Temporaire ne constitue nullement le monopole de 

fait de la grande meunerie, car rien que dans la région du Sud-Est, 

plus de cinquante petits moulins la pratiquent et sq' "’^nt ainsi leur 

clientèle de l’Etranger et des Colonies; il en est le ï.- M dans le 

Nord et en Alsace, ainsi que dans la région parisienne.

Ayant rappelé brièvement ce qu’est l’Admission Temporaire des 

blés, je grouperai mes observations autour des trois idées suivantes: 
Pourquoi est-elle pratiquée ?
L’Agriculture est-elle lésée ?

Quels sont les intérêts commerciaux en jeu ? 

POURQUOI PRATIQUE-T-ON L’ADMISSION TEMPORAIRE DES BLES ?

Parce que grâce au principe de l’équivalence, elle permet d’amé­

liorer la farine de consommation courante; c’est la raison pour laquel- 

le dans certaines régions où on ne la pratique pas, le pain est de 

mauvaise qualité» Elle permet la fabrication de pains de consommation 

courante dits pains à ”pâte dure” ou pains de Beaucaire si appréciés 

dans certaines régions.Elle permet, enfin, la fabrication de pains de 

régime et de pain de lüxe.

C’est grâce à la pratique de l’Admission Temporaire que certains 

moulins peuvent vivre, bien que non placés dans des régions productri­

ces du blé. C’est ainsi que dans la région méditerranéenne non produc­

trice de blé, les moulins sont nombreux parce qu’ils ont la possibili­

té d’améliorer les farines métropolitaines par l’incorporation de 
) ■ 

farines de force provenant de la mouture de blés importés, pour la 

plupart, du Canada, S’ils ne le pouvaient pas, ils ne pourraient 

lutter contre la concurrence des moulins situés à l’intérieur de la 

France en raison des frais de transport, les farines voyageant au 

même tarif que les blés: or il faut transporter 142 kilos de blé - 

pour obtenir 100 kilos de farine.



1 b

LJ AGRICULTURE EST-ELLE LESEE ?

Non. L’Admission Temporaire permet d'exporter, grâce au jeu de 

1'équivalence, la farine provenant de certains blés de qualité secon­

daire- et de médiocre valeur boulangère qui, sans elle, pèseraient sur 

le marché.

J’ajoute que ce qu’on fait entrer en blés étrangers sort, en 

totalité, en produits de mouture. Avec les règlements actuellement 

en vigueur, peut même affirmer que la quantité de produits exportés 
correspon- une quantité de blé nettement supérieure à celle ..du 

blé importé.

En 192% en effet, lorsqu’un meunier importait 100 kilos de 

blé, il n’était tenu de réexporter que 62, 5 de farine et 35# 5 de 

son, c'est-à-dire 98 kilos de produits fabriqués; ce taux légal était 

inférieur à la quantité de bonne farine obtenue en réalité, ce qui 

étant donné le déficit de la récolte française constituait, de ce 

fait, une prime voulue à l’exportation.

Aujourd’hui, non seulement le meunier qui importe des blés exo­

tiques en Admission Temporaire est obligé de réexporter l’intégrali­

té des produits correspondants à la mouture, mais encore il doit 

réexporter plus de produits qu’il en a importé.

En effet, les bases d’apurement sont actuellement de 71 kgs de 

farine supérieure (type A) par 100 kgs de blé, de 8 kgs de farine 

seconde du type Z et de 21 kgs de son. Il n’est tenu compte d’aucun 

déchet de mouture. Or, il n’y a pas de blé qui ne contienne des 

impuretés.

Le plus, avec les types de farines qui ont été créés, que ce 

soit le type A ou le type Z, il est très difficile d’arriver à obte­

nir cette quantité de 100 kgs de produits sans une adjonction de blé 

français. Pour obtenir une telle quantité de produits, il faut adjoin­

dre à peu près 4 % de blés français à la quantité de blé exotique 

mis en mouture. Par conséquent, loin d’être un danger pour les pro­

ducteurs, 1'Admission Temporaire présente plutôt un avantage, puis­

qu' à 100 kgs de blé exotique importé correspondent 104 kgs de blé 

exporté sous forme de farine, 

INTERET COMMERCIAL.-

Le tableau ci-joint établi pour les années 1933, 1934, 1935 et 

les 4 permiers mois de 1936 fcost ressortir, d’une part, le mouvement 



des importations de "blés tendres en Admission Temporaire et des ex­

portations de farines; et d’autre part, le mouvement des importations 

de blés durs et des exportations de semoules. J’ai distingué pour 

les exportations des deux sortes de produits celles sur l’étranger 

et celles sur les colonies*

Le tonnage des exportations de farines sur 1’étranger et les 

colonies atteint 2 millions de quintaux en 1953 et 1954 et dépasse 

encore 1 million et demi en 1955»

Le ravitaillement en farines de certaines de nos colonies serait 

gravement compromis pat la suppression de 1’Admission Temporaire. 

C’est ainsi que le Sénégal et le Soudan ont importé à eux seuls en 

1935 environ 150.000 quintaux de farine de fabrication française, 

suite d’Admission Temporaire de blés, contre quelques milliers de 

quintaux de farines américaines.

Nos colonies, le bassin méditerranéen et les paus du Nord, où 

nous avons pu conserver jusqu’ici des débouchés, deviendraient immé­

diatement tributaire de l’étranger pour leur alimentation.

L’armement français, qui assure la majeure partie des exporta­

tions de farineux alimentaires sur les colonies, ubirait préju­

dice considérable.

Les navires étrangers qui touchent nos ports et les navires , 

français peuvent, grâce à l’Admission Temporaire, s’approvisionner 

en farines de fabrication française, en biscuits de mer et en pâtes 

alimentaires (plus de 100.000 quintaux par an).

Je ne parle que pour mémoire des répercussions qu’aurait la 
du régime - '■ " : . ; ;■ ■ ' ’ ‘ •

suppression/sur certains de nos accords commerciaux, avec le Canada 

par exemple, sur certaines conventions internationales ( Convention 
de . \ ;

de Manhein/1868), nais j’insiste sur ce que la fermeture de nombre 
moulins, hors des centres de. production, qui ne pourront lutter con­

tre la concurrence des farines exclusivement indigènes ou nord-afri­

caines, aggravera le chômage, non seulement pour les moulins, majs 

pour de nombreuses industries annexes (dockers, batellerie, sacherie, 

transports).

On s’est demandé s’il ne serait pas possible de remplacer les 

blés importés temporairement, par des blés d’Afrique du Nord et de com­

bler ainsi les vides qu’entraînerait, dans l’industrie métropolitaine,



la suppression de l’Admission Temporaire,. Or, pour obtenir un résultat 

appréciable d’amélioration des farines avec des blés africains, il 

faudrait un pourcentage d’incorporation dans les moutures deux à trois 

fois supérieur au pourcentage de blé Manitoba.

D’ailleurs, en admettant que les blés nord-africains soient en 

quantité suffisante et soient absorbés complètement par la minoterie 

française, .ils ne donneraient pas lieu comme l’Admission Temporaire, 

a, des sorties équivalentes de farines et viendraient charger le marché 

français.

En résumé, on peut estimer que la suppression de l’Admission Tem­

poraire ou l’impossibilité de la pratiquer en cas de nouvelle aggrava­

tion dans la réglementation de ce régime, amènerait dans l’ensemble de 

la France le chômage de 8.000 ouvriers et employés (ouvriers meuniers, 

dockers, manutentionnaires etc...)

Si pour rendre possible les exportations des produits farineux, 

on voulait après la suppression de l’Admission Temporaire, maintenir 

le même courant'. changes, le Trésor français devrait supporter la 
charge de primesM>®ortation importantes : la différence entre les 

cours- actuels dn blé sur le marché mondial et le marché français étant 

de .61 frs40 par quintal (95 frs - 33,60) le total annuel des primes 

d’exportation se monterait à 195 millions et demi (61 frs 40 x-3.200.000 

et la hausse vraisemblable des-.blés français ne pourrait qu’augmenter 

sensiblement cette sommé. ’

Cee considérations montrent qu’à défaut de l’Admission Temporaire,, 

la loi doit prévoir la cession, au prix mondial, de blés importés qui 

permettra le’ravitaillement des .colonies (le Sénégal et le Soudan se 

ravitaillent presque exclusivement-en farines de fabrication française) 

et de ne pas perdre nos marchés étrangers (pays du Nord et bassin médi­
terranéen)
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La Chambre des Députés modifiant le projet de loi du 
Gouvernement relatif à l’institution d'un Office National Inter­
professionnel du blé a adopté la suppression de l'admission tem­
poraire»

Nous comprenons mal cette suppression, au nom d'une mys­
tique illogique, au moment où,- l'Office du blé prenant ènrcharge 
le "monopole des Importations aussi bien à la consommation qu'à 
l'admission temporaire,- le fonctionnement de ce régime pourrait 
être réglementé^ surveillé et contrôlé aussi strictement que le 
désire l'agriculture»

Si des mesures ne sont pas prises pour sauvegarder les pos­
sibilités d'exportation de la semoulerie et de la fabrique de pâ­
tes alimentaires, la suppression de l'admission temporaire aura 
des conséquences graves pour l'écoulement des blés durs et l'ac­
tivité de ces industries*

Les exportations des produits de blés durs sous le régime 
de 1' admission temporaire se sont élevées en 1935 à :

Semoules (Etranger ........ 458*475 Qx.
(Colonies .............  41.461

Pâtes ali- (Etranger ........ 47.803
(Colonies ......... 21.569

au total : 569.308 Qx.

représentant une trituration de blés durs de près de I.000.000 de 
quintaux, soit 42 à 45 % de la trituration totale de la semoule­
rie métropolitaine qui met en oeuvre 2.200,000 à 2.400.000 quin­
taux par an.



Ees adversaires les plus résolus du régime de l’admissioh 
temporaire ne veulent cependant pas priver notre agriculture, no­
tre industrie et notre commerce des débouchés que les produits de 
notre sol et leurs dérivés ont trouvé à l’Etranger.

Il importe donc d’éviter tout malentendu sur les inten­
tions du Pprlement et d’affirmer sa volonté de maintenir l’acti­
vité des exportations des semoules et .des pâtes alimentaires.

Ce but ne peut être atteint que si la semoulerie et la 
fabrique de pâtes alimentaires peuvent se procurer du blé dur et 
dés iisemoules à la parité dés prix mondiaux.

Or, les blés Western Canada n° T sont actuellement cotés 
3 dollars 80, caf port français, soit frs : 57,35 le quintal, alors 
que les blés durs colons d’Afrique valent, environ frs ; 120,- 
le quintal, quai Marseille.

Si le Parlement veut éviter d’arrêter brutalement toutes 
les exportations de semoules et de pâtes alimentaires, il faut 
donc :

- Soit maintenir le régime de l’admission temporaire, qui, par le 
jeu de la consignation et éu remboursement des droits de douane 
permet d’utiliser des blés durs au prix mondial.

Soit fournir à la semoulerie, au 
blés durs nord-africains nécessâ: 
des exportations des semoules et 
colonies françaises»

prix mondial, les quantités de 
res pour maintenir 1’activité 
des pâtes sur l’Etranger et 1rs

Dans cette seconde éventualité, le Trésor ou l’Of- 
fïce du blé auront à supporter la différence entre le 
prix du blé dur sur le marché netîônàl et le prix <àur 
le marché mondial, soit frs 120,- moins frs 57,35 = 
frs 62,65, et pour I million de quintaux : frs 63 mil­
lions environ par an.

En rôutre, la semoulerie et la fabrique de pâtes 
seraient, surtout cette année ou la qualité de la ré­
colte nord-africaine a beaucoup ® uffert des ïntempérlesjj 
privées des blés durs et des semoules de qualité supé­
rieure Indispensables à la fabrication des pâtes de lu­
xe susceptibles de lutter contre les produits italiens 
dont l’importation va reprendre avec la prochaine le­
vée des sanctions.

- Soit enfin, fournir,par 1’intermédiaire de l’office du blé, à 
la seméulerie des blés durs riord-afrlcalnsêt des, blés durs exo­
tiques au prix mondial^ 'dans dés cohé'^Efons'^a déterminer ps'r 'dé­
cret;.""

C’est la solution retenu par 3re Gouvernement et la 
Chambre des Députés (Amendement DUPUIS, article 9, 
alinéa 5 ) .

Le Parlement et les Pouvoirs Publics ont le choix entre 
les trois solutions, nous demandons seulement que nos usines et 
nos ouvriers ne soient pas privés de leurs possibilités de tra­
vail»

Toute réduction nouvelle de l’activité des semouleries 
et des fabriques de pâtes alimentaires déjà handicapées par la 
crise entraînerait obligatoirement :

1°) une sous-consommation des blés durs,
2°) une recrudescence du chômage.

Il serait impossible aux industries de la semoulerie et de! 
la fabrique de pâtes, privées de leurs débouchés à l’étranger ou 
aux colonies, de maintenir les hauts salaires payés en applica­
tion de l’accord Matignon.
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tiens prisse par l'Administration pour établir un llsn obliga­

toire et tangible entre l'importation d’une quantité de blé dé­

terminée et l'exportation de la quantité de produits oompensa- 

teure qui a été fixée comme devant représenter exactement les 

produits de la trituration du blé irt roduit

11 eet donc matériellement Impoeelble que le défaut d’expor- 
tation échappe au service

Il eet d'autre part Impoeelble de euppoeer que lee Importa­

teurs une fols le blé Introduit, décident de renoncer purement



et simplement à tenir leur engagement de réexportation t On en 

volt pas, en effet, l’intérêt que ces personnes pourraient avoir 

à acquérir du blé au prix mondial majoré de 3 fois ou 4 fois 

83f,20 par quintal.

Veut-on prétendre que les vérifications prescrites ne sont 

pas régulièrement effectuées ? Cette hypothèse devient inadmissi­

ble lorsque l’on considère le soin avec lequel 1 *Administrâtion 

s’est attachée à multiplier et à recouper les contrôles . Il 

n’est pas une vérification qui ne soit effectuée dans que la 

contrevérifloation d’un chef risque d’intervenir, et en cette 

matière,l’Admlniatration a donné des instructions telles que la 

fréquence et les conditions de ces supercontrôles constituent 

une garantie quasi-absolue.

On peut donc affirmer, que dans l’état de la règlementation 

actuelle de l’admission temporaire des blés, toute tentative de 

feaude est immanquablement réprimée et qu’à toute introduction du 

correspond certainement dans des délais très courts une sortie 

correspondante de produits compensateurs dans le» proportion s 
fixées par le règlement .

o’est d’ailleurs la conclusion à laquelle ont abouti les tra. 

vaux de la commission d’enquête chargée de rechercher les quanti­

tés totales de blés étrangers entrés en hrance depuis le 1* mai 

1935 et de vérifier les conditions d’introduction, la destination 
et l’utilisation de ces blés «

Gette commission présidée par M» le Président ühapsal com­

prenait parmi ses membres nos collègues juM, Ami ar^ et carrère 

alors présidents des commissions du commerce et de 1’Agriculture 

du Sénat et parmi les représentants des producteurs de blé nos 

collègues Jacques Benoist et Victor Boret .

Les conclusions de cette Commission qui ont été réunies dans 

un remarquable rapport publié aeu annexe au J.O. du 2 juillet 1935 

démontrent l’inanité des accusations portées contre le régime de 
1*A«Ï« des blés «

« 
«■ *

Pour ce qui est de l’observation touchant 1’exactitude des ta 

taux prévus pour la compensation , son examen exigerait des compé­

tences spéciales . On fait observer il est vrai que les taux



aotuexs paraissent corresponde à prenne vue à la réexportation 

intégrale des produits de la mouture sans allocation d’aucun 

déonet . Exemple » 71 k. de fariœ a

8 k de farine Z
21 k de son 

100 k.
par 100 k de blé importé «

Mais peut être ces taux ne sont-ils pas en.harmonie avec 

le progrès actuel de l’industrie de la meunerie . Peut-être 

conviendrait-il l’exiger l’exportation de moins de on et 

d’une plus grande quantité de farine • Mais c’est là une obse» 

vatlon qui si elle était reconnue exactet justifierait non la 

suppression du régime t mais un simple ajustement des taux 

•de compensation *

♦ 
«■ <:•

Reste la question des stocks de blé admis temporairement

qui pèserait exagérément sur le marché •

Les introductions de blé aous le régime qui nous occupe 

se sont élevées pour les trois dernières années aux chiffres

ci-après i

î !
WCÊKX ! SfflXWSSS 1
Années ! Blés durs 1

f. •

Blés tendres

1 1
1933 I 680.551 qx J

I |
1934 ! 577.921 - S

1 t
1935 J 464.773 - 1

3.338,888 qx

2.205*800 qx

1.870.396

XI apparait donc que les importations temporaires de 

blés ont marqué depuis trois ans une régression considérables
En 1935 le montant total de ces importations temporaires 

représente un peu plus de 2 millions de quintaux . Ce chiffre, 

compare aux 85 millions de quintaux que représente notre 

fabrication nationale est vraiment peu important

Il est possible néanmoins que la présente de ce statut 

supplémentaire exerce dans une certaine mesure une influence 

temporaire sur notre marché et c’est là l’argument le plus 

aerieux que l’on puisse retenir contre le fonctionnement actuà 

du régime de l’admission temporaire .



Mais est-il besoin pour.remédier à cet inconvénient de 

/ ..pprimer le régime lui-même ,

Il suffirait semble-t-il de renverser l’ordre dès opéra­

tions et d’exiger avant l’importation des blés l’exportation 

préalable des farines et autres produits complémentaires ,

Ce système asi d’ailleurs été formellement prévu par les 

dispositions de l’article 6 de la loi du 9 juillet 1934 ainsi 

conçu :

"La Gouvernement pourra par décret rendu en Conseil des 

Ministres subordonner l’importation des blés tendres et des bï 

blés durs à l’exportation compensatrice préalable des produits 

équivalents âxmand admis à l’apurement des acquits permettant 

l’entrée de ces blés étrangers .

Mais jueqqu’à ce jour, le Gouvernement n’a pas estimé 

opportun de jœâaéàéz profiter de la faculté qui lui était ainsi 

accordée .

Par contre, une loi du 6 avril 1935 a permis au GouvernewjJt 
de subordonner par décret l’importation du maïs à l’exporta­

tion compensatrice préalable des sous produits des blés durs 

admis à l’apurement des acquits permettant l’entrée de oes 

maïs .

Le Gouvernement a cette fois usé de la faculté qui lui 

était donnée en prenant le décret du 16 avril 1935 et 13 mars 

1936.

Le système se trouve donc actuellement pratiquement appli 

qué et il semble qu’il aurait pu sans inconvénient être étendu 

à toute admission temporaire des blés .

Cette mesure jointe à une révisions des taux de compensa­

tion eut permis semble-t-il de remédier aux inconvénients sigaa- 

lés tout en maintenant un régime dont l’utilité économique est 

incontestable «

r * & s M
* *

La Commission de l’agriculture du Sénat nia pas cru cepen­

dant devoir conclure dans ce sens «

Le texte adopté par elle se prononce dans son article 9 

pour la suppression de l’admission temporaire mais prévoit 

par contre certaines dispositions de nature à sauvegarder dans 

une certaine mesure la situation des industries exportatrices 

utilisant le blé comme matière première .



35
Nous examinerons ci-après oes différentes dispensions dn

m Le régime de l’admission temporaire tel qu.’il fonctionne

sera supprimé à /partir de la promulgation de la présente loi.

Les conditions prévues par l’article 11 du code des doua­

nes seront toutefois admises pour les marchandises que l’on 

justifiera avoir été expédiées directement pour la France avant 

le 30 juin.

Il fixera le prix de rétrocession des blés importés, soit 

pour la consommation , soit en vue de permettre l’exportation 

des farines et produits farineux de blé ou l’exportation ipréa- 

labié de blés indigènes dont la proportion sera fixée par lui.

Les blés importés dans les conditions prévues à l’alinéa 

précédent devront être broyés dans des moulins spéciaux séparés 

et contrôlés par le service des oontributionq indirectes «h

Ce texte après avoir supprimé le régime de l’admission 

temporaire prévoit donc que 1’Office livrera à un prix réduit 

des blés importés aux industries exportatrices qui travaillaiant 

jusqu’à ce jour sous le régime de l’admission temporaire .

Les prix de cession de oes blés seraient spécialement fiéé 

par l’Office de fa^on à permettre aux entreprises considérées 

de continuer à exporter leurs produits .

La même disposition prévoit que les blés importés pourront 

également être rétrocédés en compensation d’expéditions de blés 

indigènes .

Ces dispositions paraissent de nature à diminuer sérieu­

sement les inconTéaieuts qu’aurait entraîne la suppression puee 

et simple de i;aumioaion tempoi a._x e .

loutefoie,ttelles qu'elles sont rédigées, ces dispositions

appellent certaines observations que nous résumons ci-après :



2e Alinéa 4e l’article 9 "Le régime de 1 *admission 

temporaire tel qu’xl f@noti@i.£ne sera supprimé a partir de la 

présente loi."

On n’aperçoit pas l’opportunité des mots "tel qu’il 

fonctionne." •

L’ensemble du projet et les différentes dispositions de 

l’article 9 témoignent qu’il ne reste plus rien de l’admission 

temporaire puisqu’il n’existera plus aucun lien réel entre 
1’importation des blés et la réexportation des produits compen­

sateurs dans le système envisagé .

Cet alinéa nous semble dans ces conditions devoir être 

rédigé comme suit :

"Le régime de x’admission tempuru ire est supprimée à par­

tir de xa promulgation de la présents loi."

3®_Alinéa - "Les conditions prévues par l’article 11 

du Code des Douanes seront toutefois demandées pour les mar­

chandises qui justifieraient avoir été expédiées directement 

pour la France avant le 30 juin."

Cette rédaction nous parait suffisamment explicite car 

l’article 11 du Code des douanes comportent d’autres disposi­

tions que la clause transitoire qu’entend invoquer le rédac­

teur de l’article 9 •

Nous considérons que cet alinéa gagnerait à être présenté 

sous la forme ci-après i

"Y seront toutefois admises, les marchandises que l’on 

justifiera dans les conditions prévues dans l’article 11 du 

code des douanes avoir été cxpeuièee directement pour la Fran­

ce $vant le 30 juin."

Au surplus, ce 3e axinéa ne constituant qu’une dispositin 

accessoire le 2e alinéa parait u.evo*r être rattaché à celui-ci

5e Alinéa - "Il fixera le prix de rétrocession des blés 

importés soit pour la consommation soit en vue de permettre 

l’exportation des farines et produits farineux de blés ou 



l’expédition préalable de blés indigènes dont la proportion sera 
fixée par lui «

Cet alinéa contient à la fois les dispositions relatives anx 

autres rétrocessions pour la consommation intérieure et aux rétroces­

sions pour l’exportation ,

Il iious parait d’abodd indispensable pour la clarté du texte 

à déposer , ces deux ordres de dispositions de l’alinéa différant .

Par ailleurs, tel qu’il est rédigé, oe 5® alinéa parait institué 

2 régimes différents î l’un pour les blés indigènes qui seuls seraient 

soumis à la condition de l’exportation préalable et l’autre pour les 

farines et farineux alimentaires à l’égard duquel cette disposition 

ne serait pas imposée • Cette distinction qui n’entre pas semble-t-il 

dans les intentions du rédacteur de l’alinéa et nous avons cru devoir 

modifier à cet effet la rédaction de cette partie de l’article 9 ,

Enfin, les mots ■............. dont la proportion sera fixée par lui "
paraissent 

ne paxx±± pas suffisamment explicites •

Si, comme il est permis de le penser on a voulu entendre par là 

le rapport à établir entre les produits compensateurs exportés et les 

quantités de blés de rétrocession qui seraient obtenus en échange, 

la rédaction de cette disposition devrait être conçue d’une façon plus 

précise •

Ces différentes remarques nous ont conduits à proposer le texte 

suivant :

"Il fixera le prix de rétrocession des blés importés pour la 

consommation,"

Il fixera également le prix des blés importés qui seront rétrooéd 

dés en compensation d’expédition préalables de blés en grains indigènes 
soit d



soit de farines et de produits farineux alimentaires de 

blés . Des décrets pris sur le proposition de l’Office 

détermineront les conditions dans lesquelles s’effectueront 

ces exportations, les qualités des produits qui pourront y 

etre admis ainsi que les rapports à établir entre les pro­

duits exportés et les quantités de blés dont la rétrocession 

pourrait être obtenue ultérieurement du fait de ces expédi­

tions •

6e Alinéa - Les blés importés dans les conditions pré­

vues à l’alinéa précédent devront être broyés dans des mou­

lins spéciaux séparés et contrôlés par le service des contri­

butions indirectes, "

On apercevra l’opportunité de ce contrôle dans dès 

l’instant où l’alinéa précédent explicitement

les exportations de blés indigènes en compensation des blés 

importés cédés par l’office •

D’autre part, les frais d’exercice constitueront une 

lourde charge pour les petits meuniers et ès dispositions ains. 

insérées aboutiraient a donner un monopole des opérations dont 

il s’agit aux seuls moulins importants •

x
X X

Si vous voulez bien partager ces différents points de vue 

je vous proposerai de déposer l’amendement dont la rédaction 

est la suivante :

ARTICLE 9
Rédiger cet article comme suit s

."L’Office national aura le monopole de l’importation et 
de l’exportation des blés, des farines et des céréales panifiablesr' 
des semoules.et des sous-produits de trituration. Il ne recourra * 
à.l’importation des blés étrangers qu’en cas d’insuffisance quan­
titative ou qualitative des blés français dûment reconnue par le 
Conseil centrale En particulier, pour l’obtention des farines de 
coupage et pour les besoins de la semoulerie ou de la fabrication 
des pâtes alimentaires, il utilisera les blés tendres de force et 
les blés durs nord africains , .

” Le régime de l’admission temporaire e_sjt supprimé à partir 
de la promulgation de la présente loio Y ^er^ont_touTefoTs admises 
À —Ai1*®. _-®_B marchandises_ que l^on ^ustifTera-dans Te"s
conditions prévues par ^article 11 du code des douanes, avoir 
été expédiées directement pour la France avant le 30 juin8

Le Conseil central décidera les achats et marchés à passer, 
leur quantité, les conditions de prix, l’échelonnement des livrai­
sons •



HI.l_fixera, le prix de retroqe£S£on de s blés importés pour la, 
consommation_o ~

importés/
11 II fixera également le prix des blés/qui seront rétrocédés 

en compensation cl exportations prâala1E>les de olâs en grairs indi — 
Âèaes. ou_de. farine_B et_de produits~fârTnïïux âlTmânâaïrâs-dâ blé-s-. 
Des décrets,_pfis _sur la_pro£o_sition_d£ T’office- détermineront “ 
les tonditions_dan_s le_squei_l£s_s^eff£ct.ue_rontL £et exportations- 
£r5aJa^_SJL _a_^aÀ^é_d£s_produit£ £ui pourront-y-êtrâ admit 
ainsT £ue le_rapport_à_établjir_entre_l£s_produit£ âxportâs-et la 
£uantit.é_d£ ble dont_la rétro_ce.s_sion_pourrait etre obtenue-posté- 
rieurement_du fait de çe_s exportations* "

"La totalité des droits de douane perçus sur les céréales im­
portées sera attribuée à l’Office national interprofessionnel du 
blé, compte tenu du prélèvement déjà établi au bénéfice du compte 
spéciâl du blé ouvert par l’article 24 de la loi du 10 juillet 
1933 a

"Toutes les décisions prises par le Conseil central, en vertu 
des articles 8 et 9 , le seront dans les conditions fixées au 
4e alinéa de l’articlé 6 et publiées au Journal Officiel de la 
République française e”

Cette rédaction partit correspondre assez exactement aux 

intentions de la Commission de l’agriculture « Elle parait 

d’autre part sauvegarder en principe la situation de nos 

industries exportatrices et par conséquent le point de vus de 

votre Commission «

Toutefois, certaines questions se posent à l’occasion de 

l’application du régime qui nous occupe « 
les

Mous allons examiner rapidement s

Ie) Tout d’abord, il est dit dans l’article 9 qu l’Office 

fixera le prix des blés importés pour permettre l’exportation 

des farines et des produits farineux alimentaires des blés .

Or, cette exportation ne sera possible qu’à condition 

que ce prix de rétrocession coïncident avec le cours Aondial.

Il y aurait lieu semble-t-il, de faire préciser ce point 

et peut être même d’insérer une disposition de cette nature 

dans le texte lui-même»

2®) Ke même alinéa préci e que les blés ainsi rétrocédés 

seront des blés importés •

Or, le 1° alinéa de l’article 8 parait laisser supposer 

qu’on ne procéderait à des importations de blés qu’en cas 

d’insuffisance de la récolte française » Qu’arrivera-t-il en 

cas de récolte excédentaire ?

Il importerait que le Gouvernement soit invité à s’engage: 

à constituer des stocks de blés importés suffisants pour 

faire face aux besoins , à tous moments, des industries expor­

tatrices »

3°) L’article 9 précise que l’origine de l’admission tempora



temporaire est supprimée à partir de la promulgation de la 

présente loi. Il ne fournit par contre aucune indication sur 

la date êba à laquelle le nouveau régime pourra fonctionner et 1: 

est permis de penser quâun délai assez long s’écoulera entre 

ces deux dates « Peut-être y aura-t-il lieu de préciser ou 

bie que l’admission temporaire continuera à fonctionner jusqu’à, 

la mise en vigueur du nouveau régime ou bien d’indiquer le/ 

délai/ maximum qui serait imparti au Gouvernement pour mettre 

en vigueur les dispositions prévues au 5e alinéa de l’article 9

4°) Au® teivacs du premier alinéa de l’article 9 l’Offioe 

national aura le monopole de l’importation âet de l’exportation 

des blés t des farines et des céréales panifiables t des semou­

les et des sous-produits

On doit donc conclure que c’est cet office qui achètera 

les produits compensateurs aux usines travaillant pour l’ex­

portation • _ ■ v

Dans quelles conditiobs et dans quelles limites auront 

dès lors lieu ces achats ? Seront-ils effectués au prorata des 

expéditions actuelles de chacune des usines ?üfc pareil système 

aboutirait à supprimer toute émulation dans le développement 

et l’amélioration de la fabrication des produits «

Doit on comprendre aussi que le monopole de l’exporta­

tion s’étendrait aux produits tels que les pâtes alimentaires 

et les biscuits ? Nous ne le pensons pas mais il conviendrait 

sans doute de faire préciser ce point /

« 
« »

A ces différentes observations nous croyons devoir 



ajouter que l’article 17 relatif à la répression des infractions 

aux dispositions du projet comporte à notre avis une lacune •

Il conviendrait d’ajouter à la fin de cet article un der~ 

hier alinea rédigé comme suit ;

"Les contrevenants seront en outre passibles s’il g a lieu 

de pénalités édictées par la législation douanière •

Les peines prévues par l’article 9 sont en effet en certain 

cas inférieures aux pénalités prévues par les lois de douanes.

Il serait regrettable que dans le cas oû le système en vi­

gueur supposerait l’intervention du service des douanes ceini - 

ci se trouvera désormais moins bien armé que dans le passé en 

face de fraudes particulièrement caractérisées.

Nous proposons en conséquence, si vous partages ce point de
WM

vue, de déposer ^amendement swaiwaRt wM a. lUu
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f- La COMMISSION des DOUANES du sInaî l

Considérant que le relèvement des droits de douane, ainsi 

que l’établissement de taxes de licences et de contingentements, 

constituent une prime très élevée à la fraude, qui a permis à 

celle-ci, non seulement de se développer, mai» encore d’employer 

des méthodes et des moyens d’action inconnus à ce jour;

Considérant que l’accroissement de ces dangers aurait dû 

entraîner un renforcement du personnel répressif, alors que les 

crédite de 1’Administration des Douanes ont été ces dernières 

années fortement réduite?
qu’en effet, d’une part, les effectifs du service actif 

sa trouvent avoir subi une diminution de 28 % par rapport aux ef­

fectifs de 1923 et que le personnel supérieur chargé de l’organi­

sation et du contrôle n’a pu être renforcé, comme l’eut exigé la 

complexité croissante de la législation?

que d’autre part, 1*Administration des Douanes dispose 

pour l’accomplissement de sa mission de moyens matériels absolu­

ment insuffisants;
Considérant enfin que cette situation diminue gravement 1 ef- 

ficacité des mesures prises pour protéger notre marché Intérieur 

contre la concurrence agressive des produits étrangers vendus à 

bas prix, et compromet le rendement financier provenant des taxes 
douanières ;

EMET LE VOEU t

Que des crédits complémentaires soient inscrits au budget 

de 1957 pour mettre à même l’Administration des Douanes de 

remplir ses obligations conformément aux lois.
4~ j|

>Mæçk



26 Juin 1936 le Gouvernement a déposé

sur le Bureau de la Chambre des Députés un projet de loi 

tendant à proroger jusqu’au 31 Décembre 1936 le pouvoir 

qui lui a été donné de modifier par décret le tarif douanier 

et de supprimer les majorations de la taxe d’importation*

6c texte réproduisait exactement le texte de la loi 
du 26 Février 1936 par laquelle le Parlement avait accordé 

jusqu’au 30 Juin dernier le pouvoir dontil s’agit J il 

comprenait en particulier* ssr son article 3 une clause 
analogue à celle que nous avions fait insérer dans la loi 
sus—visée à l’effet de rés&*V^r en toute hypothèse, au 

Sénat,un délai suffisant pour lui permettre de procéder 

utilement à l’examen de dispositions soûmises à sa ratifi­

cation.
Le projet dont il s’agit paraissait donc devoir re­

cueillir l’adhésion du Parlement qui n’avait aucune raison 

de refuser au Gouvernement actuel des pouvoirs identiques 
à ceux qu’il avait accordés au Gouvernement précédent.

Par ailleurs* l’honorable M, TAUDIERE* Député* qui 
s’était à plusieurs reprises élevé contre Ces concessions 

pnétenènee exceptionnelles dont le renouvellement ten­
dait A priver,Xgn^fait^ le Parlement d’une de ses prérogati 

vos essentielles* a déposé le 10 Juillet dernier une



proposition de loi dont l’objet était de substituer à la 

concession étendue, mais temporaire des pouvoirs douaniers, 

des dispositions définitives mais d’un champ d’application 

plus limité puisqu’elle tendait seulement à mettre le Gou­

vernement en mesure de faire 'fggBBdana des conditions de 

rapidité suffisantes à toute/5 menace^ étrangère/ dirigée/ 

contre notre production.

Cette disposition tendait en somme à faire une très

heureuse distinction entre les diverses mesures de protec­

tion douanière qui peuvent être prises s

D’une part, ^aménagements définitif/c^ notre pxadHistinH 

protection pserprement ,dite en considération des conditions 
çLl J &

de notre production, comparée à celles dés productions
A." - v**-

étrangères . Oeé ^aménagements réalisât en modification des 
droits de douane proprement dits serait^toujouraforéservés

au Parlement

D’autre part, les mesures d’urgence destinées à faire 

face à des situations temporaires provenant soit de boule­

versements économiques ou monétaires Imprévisibles, soit 

de manoeuvres étrangères, susceptibles de compromettre no­

tre production nationale. Ces mesures de protection tem­

poraires, seraient constituées par de simples surtaxes ins­

tituées par le Gouvernement sous réserve de la ratification

ultérieure des Chambres•

cours de l’examen du projet de loi, portant délégafe 

de pouvoirs douaniers au Gouvernement, la Commission

des Douanes de la Chambre des Députés, a estimé que la



proposition de l’honorable M. TAUDIERE méritait d’être 

retenue et elle a décidé de réunir dans un même texte 

les dispositions de cette proposition et celles contenues 

dans le projet du Gouvernement. O’est ce nouveau texte qui 

a été voté par la Chambre dans sa séance du 30 Juillet^ 

nous allons examiner les différentes dispositions.

Le projet qui nous est soumis comporte deux parties.
U/wX; ■i rwfat. ' OuuîfcjL

lia première '"dispositions permanentes", la seconde■," dis­

positions temporaires".

La première partie constitue une refonte de l’art.17 

du Code des Douanes ( pouvoir^ exoept donne ijdu Gouvernement) 

qui se trouve remplacée par 4 articles nouveaux : les ar­

ticles 17, 17b$s, 17ted, 17 quat®r.

L’article 17 nouveau, reprend en somme sans y apporter 

de modifications Me s 6 alinéas de l’art. 17. Mais il com­

porte, entre l’avant dernier et le dernier de ées alinéas 

l’insertion d’un nouveau paragraphe qniii ne twewve rédigé 

comme suit s

6e ( Le Gouvernement peut par décret) 

"Etablir des surtaxes sur les marchandises étrangères lors­

qu’on raison^de circonstances économiques ou monétaires 

exceptionnelles, leur prix de revient (») (droits compris) 

est notablement inférieur au prix pratiqué surn le marché 

français"•

Cette disposition est en somme, à peu de choses près 



la reproduction de l’alinéa 1® de l’article 1® de la pro­

position présentée par M. TAUD1ERE.

L’art, 17 bis nouveau, comporte une clause transitoire 

en faveur des marchandises qui seraient expédiées directe­

ment pour la France à la date d’insertion au Journal Offi­

ciel des décrets instituant les surtaxes.

L’art, 17 ter nouveau détermine les cknditions de ra­

tification des décrets pris dans les conditions indiquées 

à l’art. 17.

L’art. 17 quater nouveau, indique les conditions de 

retrait des surtaxes instituées suivant la procédure déter­

minée par les articles précédents,

La deuxième partie (dispositions temporaires) reproduit 

dans les articles 3 et 4 du nouveau projet le texte même 

des articles 1 et 2 du projet primitif du Gouverament.

Mais l’art. 5 substitue, aux conditions de ratifica­

tion que nous avions fait insérer dans la loi du 26 Février 

1936 et que reprenait l’art. 3 du projet du Gouvernement, 

les dispositions des articles 17 bis et 17 ter sus-visés, 

c’est à dire les dispositions qui ne prévoient aucun délai 

spécial pour l’examen du Sénat,

« 
« 9

Tel qu’il est conçu ce texte nous parait appeler les 

remarques suivantes t

Les termes du paragraphe 6® de l’art, 17 nouveau 

semblent d’une précision insuffisante et il est à craindre 
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qu’il soit très difficile d,en déterminer le domaine et 

les limites d’application.
Quand pourra-t-on affirmer en effet que les circonstan­

ces économiques qx± sont ou non exceptionnelles^ que ce 
sont ces circonstances qui ont influé accru, l’écart des 
prix de revient français et étrangers 5 que doit—on entendra 

par "notablement inférieurs) ?

D’autre part, faut—il entendre que les surtaxes dont 
il s’agit pourront Stre différentes suivant les pays d’ori­

gine , ou bien qu’elles affecteront au contraire un caractère 

général et frapperaient toutes les marchandises étrangères 

sans distinction® ?
Dans le premier cas on aboutirait à des tarifs différents 

qui dans les cas prévus à 1* alinéa 6® ne pourraient Store 

justifié!, par le souci de pénaliser des amnoeuvres déloya­

les® Gomment dans ces conditions concilier ces mesures avec 
l’application de la clause de la nation la plus favorisée ?

Dans la deuxième hypothèse les pouvoirs donnés au Gou­

vernement reviendraient à lui donner purement et simplement 
là faculté de modifier le tarif douanier» gKXtox&pwlJrfÆgg- 
jedlkxa WHblaxfWjoiHi x,MAtamlïingaaXx

En somme tel qu’il nous est présenté le projet de loi

modifié par la Chambre donne au Gouvernement la possibilité 
aux marnes fins

de se servir snxisSsssxtEaps d’un double clavier s l’un très

étendu et d’un usage limité au 31 Décembre, le second d’un 

usage permanent mais d’un domaine d’application mal défini* 

XI est permis de penser que le Gcuver» ment nîusera



jusqu’à la fin de cette année que des pouvoirs douaniers 

étendus qui lui seraient donnés par la seconde partie du 

projet et qu’il se réserverait le droit d’utiliser les 

dispositions permanentes de la première partie si le re­

nouvellement des pouvoirs douaniers lui était refusé par la 
suite*

Mais nous pensons avec l’honorable M. TAUDIERE que es 

pow© 1rs douaniers étendus ne sauraient 
®tre renouvelés indéfiniment et qu’il importe de prévoir 
l’attribut! on au Gouverne ment et à titre définitif

voirs exceptionnels suffisants poùr^permettre de protéger 

notre production dans tous les cas qui présenteraient une 

urgence incompatible avec la procédure législative* Mais 
la détermination de ces pouvoirs doit être faite avec une 

précision suffisante pour quEtls répondent à toutes les hy­
pothèses qui exigerait leur intervention sans cependant dé­

générer en une concession définitive des pouvoirs douaniers 

étendus*
®r* dans l’état actuel des travaux parlementairoa 11 

est matériellement impossible au Sénat de procéder à une 

étude aussi délicate • Ho

Hous vous proposons en conséquence de ^reprendre purement 
et simplement pour le moment le texte du projet primitif 

présenté par le Gouvernement étant bien entendu que dès 

le début de la session prochaine le Parlement reprendrait 
l’étude de la proposition de loi présentée par M. TAUDIERE 

à l’effet de compléter les dispositions de l’article 17 des 
lois 
istxx de douane kkhhhbsxx codifiées.

(Xa Aia* Ua—

U

cJtLju.
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M. LE PRESIDENT. - Je commence par remercier mes collègues 

de la commission de l’agriculture et de la commission du commer­

ce d’avoir bien voulu se joindre à nous pour entendre les minis­

tres de l’économie nationale, du commerce et de l’agriculture 

qui vont nous donner des éclaircissements non seulement sur le J 

projet déposé par le gouvernement, mais aussi sur les débats qui 

ont eu lieu a la chambre et qui se sont terminés seulementvers 

10 heures ce matin.

Ils ont fait un très gros effort pour venir, même sans 

avoir pu se reposer, vous exposer les points de vue du gouver- ~ 

nement, et nous leur sommes très reconnaissants d’avoir ainsi 

déféré aussi rapidement à notre désir de les entendre.

Le point de vue qui nous préoccupe, surtout æn paxntxdH 

ce qui concerne la commission des douanes, c’est l’expression

dont le gouvernement s’est servi dans l’exposé des motifs du

projet de loi : il parle"d’assouplissement du régime douanier"

et de"détente douanière"; ce sont là des termes généraux qui 

ne sont pas sans préoccuper beaucoup d’entre nous.

Comment entendez-vous cette détente douanière ? Quel but
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poursuivez-vous et comment maintiendrez-vous ce que nous avons 

toujours considéré comme nécessaire jusqu’ici, à savoir la pro­

tection douanière qui, dans notre esprit, n’a jamais été que la 

compensation des charges que les industrielles commerçants et 

les agricultieaars subissent du fait des lois nombreuses qu’ils 

ont à appliquer, que ce soient des lois fiscales, industrielles, 

agricoles, ou sociales, d’une façon générale.

Telle est la principale de nos préoccupations. Ceci 

dit, je donne la parole à celui de vous trois, messieurs les 

ministres^ qui désire d’abord la prendre^

M. SPINASSE, ministre de l’économie nationale'; - Mes­

sieurs, mes collègues du commebce et de l’agriculture vous di­

ront exactement quels sont les projets du gouvernement en ce qui 

concerne leurs departements; je veux, en ce qui me concerne, 

vous dire quelques mots très brefs sur la politique générale du 

gouvernement en matière economique, ceci pour répondre aussi 

précisément que possible à la demande de votre président.

L’accord intervenu entre les trois gouvernements des 
trois grandes démocraties et leurs instituts d’émission a pourj/ 

de combler le fossé qui sépare, quant au niveau des prix , les 

pays dont la monnaie est à parité réelle ou nominale de l’or, 

des pays à monnaie déjà dévaluée, d’établir entre eux une parité 

monétaire qui assure la parité des prix;

Pourquoi ? de toute évidence, pour faciliter, et - dans.- 

la plus large mesure, — précipiter le réveil du commerce inter­

national, rétablir des relations internationales normales et
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saines,

Il a donc fallu choisir entre l’autarchie avec un sys­

tème monétaire inchangé, une centrale des changes, un monopole 

du commerce extérieur, une direction de plus en plus autoritaire 

de l’économie nationale, - l’autarchie écrasant sans cesse 

nos possibilités d'approvisionnement en matières premières et ’ 

aboutissant à une baisse du niveau des prix - et le rétablis- 

sêm^nt-, - lent mais sGr, — de la stabilité internationale par la 

libération progressive du commerce international des entraves qui 

l’étouffent actuellement1. Il fallait choisir entre l’autarchie et 

l'armistive aoant la paix économique.

Nous avons choisi. Or, tout notre système de contin­

gents et de protection douanière est, dans une certaine mesure, 

un système de guerre. Cela veut-il dire que nous allons tout de 

suite déposer nos armes ? Bien entendu, il n'en est pas ques­

tion. C’est un premier pas dans cette voie que nous entendons 

faire, premier pas dont vous n’avez pas à vous inquiéter, et ce 

pour deux raisons. Si nous pensons, en effet - et mes collègues 

du commerce et de l'agriculture vous donneront à cet égard les 

précisions nécessaires, - à faire disparaître quelques contin­

gents, ce sont ceux qui n’étant pas utilisés sont, en réalité 

inutiles, car lorsqu'un contingent est inutilisé, cela veut dire 

que le droit de douane joue à $ein et suffit à protéger l’indus­

trie à laquelle il s’applique.

D’autre part, si nous entendons diminuer, dans une li­

mite très restreinte, certains droits de douane ou certaines 

taxes de licence, c’est parce que nous nous trouvons en face

— - ------------------- — ",J
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d’une opération monétaire qui, si l’on n’agissait pas, aurait 

pour résultat d’accroître considérablement la protection douaniè­

re. Toute dévaluation monétaire accroît, dans uneproportion supé­

rieure meme la protection dont bénéficié ce pays. Tout importa— 
achetait

teur français, en effet, qidL ash&tas des màrchandises en Angle­

terre, par exemple, et- les payait une livre, les payait avec 75 

francs et va les payer demain avec 100, 105 ou 110 francs! Donc, 

si nous ne faisions rien, si nous n’agissions pas sur nos droits 

de douane dans une certaine mesure et sur nos taxes de licence, 

nous aboutirions à un acccoissement de notre protection et à une 
hausse des prix.

Or, il ne faut pas nous demander d’empêcher une 

hausse des prix pouvant résulter de la dévaluation et, d’autre 

part, vouloir que la dévaluation se traduise par une protec­

tion douanière supplémentaire.

Voilà les idées générales qui ont orienté nos étu­

des au cours de ces dernières semaines.

Je vais maintenant, si vous le voulez bien, laisser 

la parole à M. Bastid et à M. Monnet, qui vous donneront toutes 

précisions désirables/



(5) à (10)

M. BASTID, ministre du commerce. - Messieurs, j'ai répondu 

avec plaisir à l'appel qui m’était adressé par M. le président 

Chapsal, au nom de vos trois commissions, parce que, au moment 

où le gouvernement a décidé de procéder à l’alignement monétaire 

il est tout naturel que vous désiriez connaître les incidences 

de cette politique dans le domaine économique.

Il y a quelques semaines à peine j’exposais à la commis- 

sïôn’ dès douanes du sénat les mesures que je comptais prendre 

pour permettre à l’économie française de faire face à la situa­

tion nouvelle résultant du vote d’importantes lois sociales. 

J’ai insisté alors devant vous sur le caractère éminemment 

provisoire des dispositions que le gouvernement soumettait à 

l’approbation des deux assemblées et qui, alors ont été votées!

En fait quelles étaient ces mesures ? Avant tout,rame aide 

de trésorerie aux entreprises industrielles et commerciales, - 

spécialement aux entreprises exportatrices, - avec un taux 

d’intérêt très bas, pour leur permettre de doubler le cap!
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En second lieu, une série de projets destinés à 

soulsger les exportateurs en facilitant la mobilisation des 

créances commerciales bloquées à 1 ’extérieui’ et la mobilisa­

tion des crédits faits par nos exportateurs à leurs clients 

et améliorant l’assurance-crédit.

Nous concevions qu’il ne s’agissait là que de 

dispositions temporaires pour faire face à des circonstances 

exceptionnelles, j’ajoutais :

”Tel est le programme minimum qu’il convient de 

réaliser dans le plus bref délai. Le ministre du commerce ne 

peut toutefois dissimuler les doutes qu’il éprouve sur l’effi­

cacité véritable d’un pareil plan. Une hausse nouvelle des 

prix français doit naturellement tendre à accentuer l’isole­

ment de la France. Que nous le voulions ou non, à brève éché- 
la 

ance, nous serons contraints d’opter entre huh politique éco­

nomique des pays aqglo-saxons et celle que pratiquent l’Alle­

magne, l'Italie et les pays de l'Europe centrale”.

C’est le dilemme que reproduisait tout à l’heure 

M. Spinasse.

j’attirais alors votre attention sur les graves 

conséquences d'une pareille décision. Un jour devait venir en 

effet où , en raison de la réduction progressive de nos ventes 

au dehors,se poserait pour nous le problème de l'approvisionne­

ment en matières premières. Comment, sans désiquilibrer la 

balance des comptes, la France se procurerait-elle les 10 ou 
lui

12 milliards de matières premières qui xSnxX sont indispensa­

bles jsheczxHGnxscxX chaque année ?
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Devions-noua résoudre le problème •» avec quelles 

difficultés et à quel prix - à la manière du Dr Schacht, par 

le monopole du commerce extérieur ou le contrôle des changes ? 

J’avais insisté auprès de vous sur l’énorme appareil adminis­

tratif que nécessitait ce système, sur l’ingérence de l’Etat 

dans les affaires privées, la direction autoritaire, sinon 

doctrinalej de l’économie, la discipline et le contrôle enfin 

qu’exigeait une pareille solution.

Je vous avais indiqué expressément ainsi la volonté 

’dü'mïhistre de 1 'économie nationale et du président du conseil, 

notre volonté d’échapper à tout prix à une semblable anarchfe 

qui aurait peu avoir pour notre régime politique lui-même les 

incidences,les répercussions le plus sérieuses.

Déjà les premiers effets de la hausse des prix 

dans un système monétaire inchangé avaient commencé à se faire 

sentir. Depuis le mois de juin, les services avaient reçu 

près de cent demandes d’établissement de contingents nouveaux, 

près de 200 demandes d’augmentation de droits de douane, un 

nombre incalculable de demandes de restriction de contingents 

existants. Telle est la voie dans laquelle nous nous engagions, 

voie périlleuse à de nombreux titres pour le pays.

Aujourd’hui, messieurs, le gouvernement, on vient 

de vous le dire, a fait son choix : il opte pour une économie 

qui fait en somme la prospérité de tous les pays libres dans 

le monde. Nous estimons en effet que la dévaluation neup per­

mettra non seulement de ne pas céder à ces multiples demandes 

de protection nouvelle, mais qu’elle nous permettra de donner
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plus d’air à notre économie et de rétablir des échanges aujour­

d’hui réduits à'leur plus simple expression entre la France 

et ses clients habituels.

Vous êtes, messieurs, trop avertis pour que j’aie 

à vous exposer longuement les effets d’un alignement monétaire 

sur les prix. L’ajustement du franc, en ramenant le niveau 

des prix français au niveau des prix des pays qui ont déjà 

dévalué, permettra de replacer notre économie dans ses condi- 
une 

tions naturelles. D’scMtax» part, la dévaluation provoque une 

hausse du prix des marchandises étrangères exprimé en francs 

qui est égale à la hausse du change des monnaies étrangères j 

d’autre part, au point de vue des exportations, la dévalua­

tion a po ur conséquence une baisse pour les étrangers du prix 

en leur monnaie des marchandises françaises et cette baisse 

est égale à la dévaluation même du franc. Si par* exemple la 

dévaluatoon est de 25 mettant la livre sterling à 100 

francs, la hausse des marchandises étrangères introduites en 

France est de 33 % et la baisse des marchandises françaises 

à l’étranger de 25 %. Si la dévaluation est de 33 mettant 

la livre sterling à 1 12 francs, la hausse des marchandises 

étrangères importées est de 50 % et la baisse des marchandises 

françaises exportées est de 33 $. En un mot, grâce à la déva-^ 

luation, notre production intérieure va bénéficier d’une sur­

taxe ad valoran variant de 33 à 50 % et notre exportation verra 

ses prix à l’extérieur baisser de 25 à 33 %/,

Mais ces avantages considérables ne seront mainte-
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nus à l’économie française que si la hausse des prix inté­

rieurs peut être évitée. Aussi bien est-ce là le condition 

essentielle de la réussite de l’opération. Si le gouvernement 

laissait se développer le mouvement de hausse des prix sans 

intervenir, nous ne pourrions plus attendre de la dévaluation 

les avantages qu’elle comporte normalement. Les possesseurs 

de revenus fixes verraient diminuer encore leur pouvoir d’a­

chat et ni l’exportation ni le tourisme ne bénéficieraient des 

avantages de la mesure adoptée.

Pour ces raisons, qui sont à la fois d’ordre so­

cial et d’ordre économique, le gouvernement doit s’employer 

à éviter toute hausse de prix injustifiée. Nous n’entendons 

pas évidemment agir sur la hausse résultant de l’élévation 

du prix des matières premières ou de l’application des accords 

Matignon, mais sur toute hausse spéculative résultant de 

l'opération de l’alignement monétaire lui-même.

Avant d’examiner, Messieurs, les moyens que le 

gouvernement compte mettre en oeuvre à cet effet, je veux no­

ter tout d ’abord les facteurs favorables à une baisse des prix 

de revient que nous pourrons sans doute observer dans quelque 

temps. Le reflux des capitaux exportés amènera certainement 

sur notre marché une baisse considérable du taux de l’intérêt, 

élément essentiel du coût de production. En même temps, le 

secours Immédiat appprté à l’industrie exportatrice et au 

tourisme va provoquer une augmentation sensible des échanges, 

et permettra, dans ces deux branches de notre activité, une
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dlminut ion évidante de leurs frais généraux.

Il n’en reste pas moins que, comme je l’indiquais 

tout à l’heure, la France achète à l’extérieur des quantités 

importantes do matières premières. Chaque fois que nous le 

pourrons, nous diminuerons d’un montant égal à la hausse des 

prix résultant de la dévaluation les droits de consommation 

intérieurs frappant ces matières premières, isdciHx Tel est 

le sens des articles figurant dans le projet de loi qoumis au 

Sénat, et qui concernent le pétrole, le thé, le café, le su­

cre et diverses denrées alimentaires essentielles.

' Mais ces mesures fiscales seraient insuffisantes 

si elles n” étalent accompagnées de dispositions douanières. 

Si un contrôle direct des prix par l’administration n’a jamais 

donné en France que des résultats négligeables, il paraît pos­

sible d'ervisager une action efficace des pouvoirs publics sur 

le coût des produits au moyen de modifications apportées au 

régime douanier. Il nous semble nécessaire d’organiser un con­

trôle permanent des prix par l’intermédiaire d’un comité spé­

cial chargé de suivre les variations des cours et de prévenir 

toute hausse injustifiée grâce à l’introduction en plus grande 

quantité sur le marché de produits étrangers concurrents. Ce 

comité, qui ne comprendra qu’un très petit nombre de membres, 

sera composé uniquement de fonctionnaires et de techniciens. Il 

recueillera ses informations auprès de la direction générale 

de la statistique de la France, du comité national de surveilH 

lance des prix Institué au ministère de léconomie nationale,
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et enf in a uprè s d es producteurs eux-mêmes. Il soumettra aux 

ministres compétents toutes mesures, telles qu'abaissement 

des droits d'entrée et des taxes de licence, élargissement, 

voire même suppress ion des contingents, qui lui sembleront sus­

ceptibles de freiner la hausse excessive des prix.

Nous estimons que léconomie tout entière pourra 

retirer d'une semblable politique les plus grands avantages. 

La protection actuelle, si néfaste pour notre commerce exté­

rieur, n'a été instituée, pour une grande part, qu’en raison 

des disparités monétaires, qui ont entraîné une baisse profonde 

des prix chez nos concurrents étrangers. Ep alignant les mon­

naies, il est normal de modifier cette protection. Le procédé 

envisagé aura en outre l'avantage de ne comporter aucune com­

plication administrative. L'abaissement des barrières doua­

nières permettra par ailleurs la négociation de nouveaux trai­

tés commerciaux sur des bases plus avantageuses pour les in­

dustries e^ortatri ces en raison des contreparties nouvelles 

qu'il nous sera possible de négocier. La mission du comité 

durera aussi longtemps que la réfome monétaire continuera 

d'exercer une action sur les prix.

Au surplus , pour indiquer le sens général de la 

mission confiée au comité douanier de contrôle desprix, le 

gouvernement prendra à brève échéance un certain nombre de 

mesures qui affirmeront son désir de tirer la France de son 

isolement économique. Je ne peux aujourd’hui vous donner le 

détail des différents décrets et arrêtés en préparation, mais
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vous soupçonnez bien qu’il s’agit d’une modification à certains 

droits de (fcuane et à certains contingents.

Ce que je puis indiquer toutefois, pour répondre 

aux critiques qui ne manqueraient pas de s’élever, c’est que 

nous ne portons nullement atteinte à l’activité des indus­

triels qui travaillent pour l’intérieur, mais que nous 

cherchons seulement à développer celles des entreprises qui 

travaillent pour l’exportation, entreprises le plus durement 

atteintes par la crise économique.

Je crois que l’aide de la commission du commerce, 

de la ccmmission des douanes et de la commission de l’agricul­

ture du Sénat sera très précieuse au gouvernement et en parti­

culier au ministre de l’économie nationale, au ministre du 

commerce et au ministre de l’agriculture, pour faire comprendre 

aux producteurs français l’intérêt considéragle de ces mesures.

Avant tout, il conviendra, à mon sens, de mettre 

clairement en lumière la protection nouvelle constituée par 

la dévaluation et sur laquelle insistait tout a l’heure M. 

Spinasse. Il conviendra de mettre en lumière la nécessité de 

ranimer notre commerce extérieur, la possibilité de diminuer 

les prix de revient grâce à l’abaissement du taux de l’intérêt 

et l’accroissement d e la production.

Aux agriculteurs, il faudra rappeler qu’ils n’ont 

pas subi la hausse du prix de la main d’oeuvre qu’ont entraî­

née, pour les industriels, les accords Matignon,.,..

M. BEAUMONT. La main d’oeuvre, on n’en trouve plus !
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M. LE MINISTRE LU COMMERCE ...et que par conséquent 

les bénéfices de la dévaluation leur sont acquis tout entiers 

(Mouvements diver s).

J’ajoute que la grande oeuvre de la démobilisation 

douanière , que le gouvernement peut ainsi entreprendre grâce 

à l’adaptation des prix français aux prix mondiaux sera com­

plétée par la révision totale de notre tarif douanier dans 

le cadre d e 1 a nomenclature adoptée par le comité des experts 
de Genève.

Nous pensons bien que le geste que la France vie .t 

d’accomplir dans le dcmaine monéta&re ne sera pas suivi seule­

ment dans les pays de l’ancien bloc-or, que d’autres nations 

se joindront à nous parmi celles qui pratiquent le contrôle 

des changes. Ainsi, peu a pou, les obstacles aux échanges 

extérieurs étant supprimes, nous pourrons ■ songer à donner à 

notre tarif l’aspect qu’il avait autrefois et à entrer dans 

la voie de la suppression des contingents.

Bien entendu, nous n’agirons dans ce domaine qu’avec 

la prudence nécessaire et en tenant compte des intérêts de 

notre agriculture, sur la base, je le répète, d’accords inter­
nat i onau x.

Il me reste à vous indiquer, en conclusion, les 

avantages que notre politique d’accords commerciaux pourra 

retirer de semblables mesures : des contreparties nouvelles 

vont être offertes à nos négociateurs ; ils en profiteront dès 

maintenant pour les pourparlers qui vont s’ouvrir avec un grand 
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nombre de pays à la suite de la modification apportée à notas 

régime monétaire.

Ainsi, je puis vous apporter, Messieurs, avec quel­

ques semaines de retard, une réponse aux questions parfois 

embarrassantes que vous m'avez posées au mois de juin der­

nier. Je ne pouvais vous répondre à cette époque sans risquer 

de compranettre la réussite d’une opération qui à mon sens 

constituait un bénéfice considérable pour l’économie fran­

çaise. Je crois que nous sommes délivrés aujourd’hui du 

cauchemar de l’autarchie. Encore une fois, la dévaluation 

proposée par le gouvernement a pour but essentiel de nous en 

tirer et il me senble que nous pouvons entrer avec quelque 

confiance dans la voie d’échanges élargis et fructueux, tout 

au moins plus élargis et plus fructueux que par le passé.

Enfin, je répète que cette oeuvre se réalisera 

en plusieurs étapes, que le geste que nous accomplissons 

en ce moment n’est qj'un premier geste et une sorte d'appel 

adressé aux autres nations, et que, bien entendu, nous ne 

persévérerons ardemment dans cette voie que dans la mesure 

où les autres pays répondront à l'invitation solennelle que 

nous leur adressons.
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M. MONNET, ministre de l’agriculture. - Messieurs, M. le 

ministre du commerce vient de vous dire que no tre politique 

sera prudente autant qu’il convient et que nous ne compromet­

trons rien de ce qui assure, en particulier à notre agriculture, 

la protection dont elle a besoin, eu égard à la production é- 

trangere.

Dans leprojet qui vous est soumis, il est entendu que 

certains droits de douane peuvent être modifiés par décret. 

Ces droits ne sont aucunement de ceux qui affectent le produits 

agricoles, — la loi du cadenas susbsistant et seul le parle­

ment pouvant modifier les droits de douane. Par conséquent, la 

protection agrciciaLe organisée par notre système douanier n'est 

pas mise en cause par le projet. Est-ce à dire que nous devons 

prévoir, comme affectent de le croire certains esprits depuis 

avant-hier, que l’ensemble de nos produits doive brusque­

ment supporter une perturbation complète de leur situation 

parce que la valeur du franc en or a été changée ? J’ai été 

abordé, tout à l’heure, dans le palais du Luxembourg, par cer­

tains de vos collègues qui m’ont dit :”quel prix va-t—on payer 

le blé ? L’office a fixé le prix de 140 francs; mais ce ne 

sont plus les mêmes francs. Il va falloir changer le prix.”

Cela me rappelle exactement le raisonnement de la premiè­

re personne que j’ai entendue samedi matin et qui m’a demandé : 

"que vaut mon billet de 1000 francs ?” Je lui ai répondu comme 

je vous réponds :"vos francs restent, dans le domaine inté­

rieur., des francs, s’il ne sç^rpduit dans ce domaine, aucune 

perturbation, si le pouvoir d’achat intérieur ne change pas.”
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Le producteur agricole va donc trouver au même cours les 

matières nécessaires à sa production; la loi sur l’Office du blé 

reste ce qu’elle est, c’est-à-dire une loi fondant le prix du blé 

sur un certain nombre de coefficients que vous avez vous-mêmes dé­

terminés, et tant que ces coefficients n’auront pas bougé, il n’ya 

aueune raison pour que le prix du blé lui-même bouge.

Ce qu’il faut savoir c’est si le changement de la valeur du 

franc par rapport à l’or va entraîner nécessairement cette modifi­

cation que certains d’entre vous croient brutale et prochaine^

Par la protection des droits de douane qui subsiste, il n’y a 

pas de baisse à craindre, - car vous êtes enclins à penser à la 

fois qu’il y aura une hausse brutale et que le gouvernement songe­

rait à provoquer, par une politique douanière nouvelle, la baisse 

des mêmes produits^

Il n’y a pas à craindre de baisse, et tout au contraire, la 

baisse du franc sur le marché international constitue pour nous une 

protection supplémentaire puisque les produits étrangers seront pa­

yés plus chers en francs et que, par conséquent, pour les intro­

duire dans notre pays, il faudra les monnayer avec un nombre de 

francs plus considérable et qu’ainsi ils feront une concurrence 

moindre à notre marchés

Tout au contraire, la. baisse du franc va donner une prime 

à nos exportations qui n’ont cessé de décliner^ De ce côté, pair 

la réorganisation du marché agricole à laquelle j’ai patiemment 

travaillé ces dernières semaines, nous donnerons à notre agricultuie 

des possibilités accrues sur les marchés internationaux. En ce 

qui concerne les contingents je dirai tout de suite que, pour le
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trimestre qui va s'ouvrir Je n'ai prévu aucun changement, sauf 

s'agissant de denrées qui sont en déficit dans notre économie et 

pour lesquelles Je voudrais augmenter les importations. J'ai ete 

saisi, par exemple, de demandes très pressantes pour l'orge: on 

me demandait d'importer 600.000 quintaux d'orge. Je ne crois pas_ 

que ce serait très prudent, et Je crois que 100.000 quintaux 1m- 

po-rfes au cours du trimestre - contingent déjà supérieur à celui 

de l'an passé, - suffiront à nos besoins. nous entendons donc 

augmenter ce contingent en fonction de nos besoins et pas du 

tout pour couvrir une invasion étrangère.
Au contraire, d'autres contingents pourront être réduits 

si notre production «st excédentaire et si notre marché n'a pas 

besoin de l’apport (extérieur.
Ainsi, Je l'affirme, pour notre politique agricole, rien 

de changé du fait de la modification apportée à la valeur de . 

notre monnaie, sinon facilité plus grande pour 1'exportation 

de nos produits sur les mar hés étrangers. Toutefois, si contrai­

rement à nos pronostics, - et contrairement à ce qui, pour mol 

est une certitude, - les prix haussaient,, vous avez su que le 

gouvernement avait proposé un article prévoyant un réajuste- 

ment possible entre le pouvoir d'achat ainsi diminué et les prix 

augmentés! La rédaction initiale du gouvernement visait particu­

lièrement les salariés, puisqu'il était entendu que, pour les 

produits agricoles il n'était pas besoin d'une loi, étant donné 

qu'ils étalent sous le contrôle d'offlcrs autonomes, - service 

des alcools ou office du blé.
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Le gouvernement a renoncé à sa proposition initiale con— 

tenue dans les articles 14 et 15 et il a accepté une disposi­

tion qui a été votée par la chambre, donnant au gouvernement, 
jusqu’au 31 décembre, les moyens de conserver a la population 

des possibilités d’achat, en procédant par décrets pris en con— 

seil des ministres.

En ce qui concerne le prix dés produits agricoles il
- T ' ” ** 

est donc entendu que si les produits nécessaires à l’agriculture 

venaient à subir une hausse, les prix fixes par le service des 

alcools ou l’office du blé devraient être ajustés pour tenir 

compte de cette hausse^

M. RAYNALDY. - Quel est le texte voté par la chambre?

Mi MARCEL DONONi - Voici le texte définitif voté par 

la chambre :

”Le gouvernement est autorisé, jusqu’au 31 décembre 

1936, à prendre, par décrets rendus en conseil des ministres, 

les mesures nécessaires pour la sauvegarde du pouvoir d’achat.." 

-P ad/ de limitations; cela intéresse l’ensemble des activités - 

11 ...tant par la répression des tentatives injustifiées de hausse 

des prix que par tous autres moyens".

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - Tous autres 

moyens, cela ne peut être, en aucune façon, la modification

S des droits de douane agricoles fixés par la loi(J

M. JEAN BOSC. -Pourquoi?

M. LE MINISTRE DE LlAGRŒCULTURE. - Le gouver-
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nement l’a déclaré à la chambre et je le répète volontiers ici!

M. JEAN BOSC. - Cela ne me rassure pas du tout.

W; LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - La loi du cadenas, dans 

la jurisprudence parlementaire, a toujours été fixée par un vote 

du parlement;

M. JEAN BOSC. - Vous dîtes "en fait, nous ne le ferons

pas" mais il est certain qu’en droit vous aurez le droit de le

faire;

M. LE MINISTRE DE L4AGRICULTURE. - Nous vous demanderons' 

simplement certaines possibilités d’action jusqu’au 31 décembre 

et vous pourrez hous contrôler pendant ce temps. Quand la loi 

sera votée les chambres vont se séparer pour quelques semaines, 

mais à la fin d’octobre elles seront réunies à nouveau et nous 

gouvernerons sous votre contrôle, toujours prêts à vous rendre 

compte de notre action. Vous n’abandonnez donc rien de votre sou­

veraineté; nous vous demandons seulement la possibilité de gou­

verner sous votre contrôle vigilant1; avec les moyens nécessaires 

pour lutter contre une hausse injustifiée des prix.

Quant à moi, ministre de l’agriculture, je veux sur­

tout lutter contre la hausse des engfcais. Nous en avons la. pos­

sibilité par le menace de l’importation; nous pouvons par là 
d1autrempart, 

empêcher l’industrie privée de pratiquer cette hausse 

nous avons les potasses domaniales d’Alsace d’une part et aussi 
l’Office de l’azote à Toulouse qui nous permettront d’empêcher
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les hausses des prix, notamment des scories, hausses voulu es 

par certains fabricants d’aciers'!

Telle est la politique que nous/entendons pratiquer 

d’accord avec vous, contre les hausses injustifiées des prix, 

et pour cette lutte nous entendons être armés. Mais si Aies hausses 

venaient à se produire, correspondant à la conservation par la 

masse de son pouvoir d’achat, nous voulons être égalemen/autcrises 

à faire les rajustements de prix nécessaires.

Pour terminer, je désire adresser une légère critique 

ànotre ami mon collègue M. Bastid. Il a déclar é tout a l’heure 

que les agriculteurs n'avaient pas subi l’augmentation des frais 

au même titre que les industriels, du fait que les salaires agri­

coles n’avaient pas été augmentés! Cela est vrai pour certains 

départements, mais ce n’est pas vrai pour d’autres! Le proléta­

riat agricole, comme le prolétariat industriel, a reclame des aug­

mentations de salaires, et d’ailleurs, il doit être entendu que 

les lois sociales doivent profiter aux ouvriers agricoles aussi 

bien qu’aux ouvriers de l’industrie; J’ai donc pris avant-hier un 

décarast sur les congés-payés, après décision du Conseil d&Etat;
j'avais saisi

par ailleurs ÿsxxaixxxaxEXK les chambres d’agriculture, ainsi que 
de l'obligatioh

la loi m’y oblige, de la question /des allocations familiales. 

Vingt-quatre départements ont donné un avis favorable! Ce sera 

une augmentation des charges qui pèsent sur la production agrico­

le, mais il était nécessaire d® faire profiter des mêmes avanta­

ges que les travailleurs industriels les ouvriers agricoles qui 

en avaient été éliminés. Je regrette d’être en contradiction sur 

ce point avec mon collègue M. Bastid, mais/ il importait d’établir 

que l’agriculture ayant des charges identiques doit être défendue 

à l’égal du commerce et de l’industrie-!



M. LE PRESIDENT. - Nous remercions vivement les ministres 

de l’économie nationale, du commerce et de l’agriculture d’avoir 

bien voulu, après cette longue séance de la chambre, venir nous 

exposer quelques uns des principes qui dominent la réforme monétai­

re.

Je donne maintenant la parole à ceux de nos collègues 

qui auraient des questions à poser.

Mi HARENT. - Je désire simplement faire observer aux 

ministres présents qu’il est un fait contre lequel il sera impos- / 
sible de lutter Immédiatement : c’est la hausse des produits d’ali— 

nous voyons 
mentation. Par les statistiques officielles/^® l’indice du commer 

-ce extérieur est indépendant des variations de prix: en effet, 

si nous prenons pour base le chiffre 100 en 1913, nous constatons 

que les produits d’ alimentation comportent, pour les importations 

le chiffre de 131 et pour les exportations celui de 67. Or, au 

point de vue alimentaire, si les importations ont lieu, c’est 

qu’elles s’imposent ;
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Le franc diminuant, il y a une hausse automatique. 

La répercussion sera donc irimédiate sur le coût de la vie, spé­

cial an ent pou r le cons armateur.

M. LE MINISTRE HJ COHKiERGE, Nous avons un grand 

produit de consommation, c’est le café. Il va coûter plus cher, 

mais, par la loi que vous voterez, vous nous donnerez la possi­

bilité de diminuer le droit de consomation, et par conséquent 

le prix, pour le consommateur, ne sera pasplus élevé. De même, 

nous importons plusieurs centaines de millions de fruits qui 

supportent des taxes de licence élevées. Nous pouvons compenser 

l’augmentation du prix par une diminution de la taxe de licence. 

Nous sauvegardas ainsi l’intérêt du consommateur.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES DOUANES, 

N’oubliez pas les produits de nos colonies. Nous avons le vin 

d’Algérie, l’alcool, les pranges, les fruits. Par conséquent, 

n’attachez pas à ce chiffre de 31 une importance aussi consi­

dérable .

M. T URB AT. Je voudrais dire un mot des articles 

agricoles qui ne sont pas compris dans la loi du cadenas. M.le 

ministre du commerce a reçu un certain nombre de demandes de 

contingentements en suite des nouveaux droits de douane et 

il semble que ces demandes ne doivent pas être retenues. Pour­

tant, il y a des articles qui n’étaient pas défendus jusqu’ici, 

par exemple les endives. Les endives belges dominent tout le 

marché maraîcher de France et c’est une des causes des trou­

bles qui se sont produits aux Halles hier.
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Puisque M. le ministre du commerce nous promet une 

révision du tarif douanier, je lui demande s’il ne le revi­

sera que dans le sens de la baisse et si les demandes faites 

en faveur des produits non protégés, comme les produits de 

l’article 170, comme certains. fruits, continueront à n’être 

pas e xaminées.

Il entre quatre fois plus d’endives qu’en 1930. Si 

l’on prenait une décision de baisse générale du tarif, ce 

produit ne serait plus défendu.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES DOUANES. Ne 

prolongez pas cette discussion sur les endives.

M. DONON, VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION DE 

L’AGRICULTURE. Les ministres, M. Spinasse, en particulier, 

nous ont dit qu’ils n’étaient plus partisans de l’autarchie 

et qu'il fallait ouvrir les fenêtres de la France, flous sommes 

d accord sur le principe, mais si nous avons défendu parti­

culièrement les intérêts agricoles, c'est parce que nous subies 

sions une concurrence devenue insupportable et qui menaçait 

d’écraser nos producteurs.

Nous nous sommes plaints très souvent de ce que les 

contingents étaient fixés après de longues discussions entre 

le ministre de l’agriculture, qui présentait toujours le point 

de vue des producteurs, et le ministre du commerce, qui voulait 

toujours élargir les contingents. Ce n’est qu’après quatre 

ans de batailles que nous avons à peu près serré les contin­

gent s...



33

gents de façon à protéger nos agriculteurs français.

Dans la fixation de ces contingents, nous avons 

estimé que le point de vue de l’agriculture n’avait pas tou­

jours été suffisamment étendu ; nous avons indiqué aussi que 

dans les tractations pour les traités de commerce que vous 

allez reprendre,le point de vue agricole n’était pas toujours 

soutenu.

Or, quelque chose m’inquiété : vous allez constituer 

une commission spéciale chargée de surveiller les prix et d* 

élargir les contingents. Nous demandons que l’agriculture y 

ait ses représentants autorisés.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Avant d’être ministre 

du commerce, j’ai été et je suis député rural. Par conséquent, 

je ne crois pas avoir négligé les intérêts de l’agriculture 

dans l’exercice de mes fonctions antérieures et je ne les 

négligerai pas davantage. J’ai défendu le bétail français 

avec M. Beaumont.

M. BEAUMONT. Et je vous rends l’hommage qui vous 
est du.

M. ULYSSE FABRE. M. le ministre du commerce a exposé 

les mesures prises en faveur du commerce et de l’industrie et 

l'aide provisoire, d’ailleurs presque inexistante, qu'on leur 

accorde. Cette aide est entourée de tant de formalités que 
beaucoup d'industriels y ont renoncé. Au moment des accords MatiJ 

gnon, alors que nos industries exportatrices étaient dans une 
situation déjà très précaire, vous leur avez donné un peu d’es­
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poir. Le vote intervenu en fin de session a confirmé cet es­

poir et les industriels se sont arrangés pour vivre jusqq’à 

la réalisation de la promesse faite. D’une échéance à l’autre, 

ils ont établi des dossiers qu’ils vous ont soumis. Il y a 

quelques jours, j’ai téléphoné au service des prêts de la Ban­

que de France, et l’on m’a dit que les dossiers qui avaient 

l’avis favorable du comité départemental, je pouvais les con­

sidérer comme acquis et qu’avant la fin du mois un acompte 

serait versé. Et aujourd’hui, nous apprenons que, par mesure 

générale, l’aide à l’exportation est suspendue, sous prétexte 

de dévaluation.

Pour se rendre compte de ce que les industries 

d’ejçortation souffrent depuis des mois, il faut savoir ce 

que c’est qu’une échéance. Vous imaginez-vous que par l’effet 

du vote de la dévaluation, du jour au lendemain, l’exportation 

va reprendre ? Comment passerait-on des marchés dans l’incer­

titude actuelle ? Les affaires ne s’improvisent pas ainsi.

J’ai reçu ce matin des doléances angoissées et des 

industriels m’ont dit que leur situation ne pouvait durer.

Vous leur avez promis une aide essentiellement pro­

visoire. Encore faudrait-il qu’elle soit immédiate.

Ne voyea pas dans mes paroles une critique injus­

tifiée ; au contraire, je souhaite ardemment la réussite de 

votre projet. Mais les doléances que je vous apporte sont jus­

tifiées.

A un point de vue plus général, si je pense au

tourisme, qui est notre forme d’exportation la plus importante, 
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la solution n’est ni rue de Grenelle, ni rue de Varenne, elle 

est place Beau vau ( applau dl s seme nt s).

M. JEAN BOSC. C’est là ce qui est à la base de 

tout.

M. DŒMANN. M. le ministre de l’agriculture nous 

a dit qu’il comptait lutter contre la hausse des produits 

d’import ation nécessaires, soit sur la diminution des droits 

de douane, soit sur la diminution destaxes de licence. Cela 

équivaudra'donc à une diminution des recettes du Trésor.

Comment le gouvernement compte-t-il compenser 

cette perte de ressources ?

M. GEORGES MONNET, MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Je 

voudrais d’abord rectifier une erreur. Nous n’avons pas, en 

ce qui concerne les produits agricoles, à toucher aux droits 

de douane qui protègent 1 'agriculture, nous ne pouvons modifier 

que les taxes de licence qui avaient été instituées pour nous 

protéger contre la dévaluation des autres monnaies.

Le problème change maintenant d ’aspect. Comment, 

en diminuant les recettes, pourrons-nous retrouver un équilibre 

financier que nous avons perdu depuis de longues années ?

Nous avons toujours affirmé que nous ne retrouve­

rions d équilibre pour notre budget que lorsque nous aurons 

retrouve la prospérité pour notre pays et que jamais il n’y 

aura d’équilibre tant que le pays sera en crise. C’est pourquoi 

les mesures que nous voulons prendre ont pour but de réactiver 
l’économie générale...
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l’économie générale. Nous somes persuadés que, dans une éco­

nomie générale réactivée, des impôts moins lourds, mais perçus 

sur un plus grand nombre d’articles, rapporteront finalement 

plus au Trésor.

J’ai reçu une délégation des producteurs de chi­

corée. Leur grande revendication, qui met d’accord producteurs, 

sécheursn raffineurs, c’est la diminution des impôts.

M. LE PRESIDENT DE LA CONSOMMATION DES DOUANES. 

C’est sur l’augmentation de la consommation oue l'on compte 

pour augmenter le total des impôts.

M. OUVRE. M. le ministre du commerce a dit tout à 

l’heure que le lut principal de 1’opérât i on monétaire était 

de favoriser le comnerce d’exportation, étant entendu que les 

prix intérieurs seront stabilisés.

Les produits importés ne seront donc pas plus oné­

reux à l’intérieur du pays qu’auparavant. Mais, pour l’expor­

tai®, est-ce que, dans les tractations internationales qui 

ont précédé 1 ‘élaboration de ce projet, nous avons obtenu qu’il 

n’y aurait pas de représailles ?

M. JEAN BOSC. Bien sûr !

M. OUVRE. Est-ce que la diminution de nos prix ne 

va pas être annulée par des mesures de défense prises par les 

autres pays ? Avez-vous envisagé les moyens de combattre l’op- 

positicn qui pourra se manifester? Autrement, le bénéfice que 
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vous entendez procurer au commerce d’exportation se trouverait 

annihilé.

M. LE MINISTRE DU C OMMERCE. Je crois que l’Angleterre 

et les Etats-Unis se sont engagés à ne pas exercer de, repré­

sailles.

M. JEAN BOSC. Engagés ? Comment, et de quelle 
façon ?

Nous avons eu un précédent très grave. Au moment 

de la signature du Traité de Paix, l’Amérique a pris un enga­

gements qui fut à la base même du Traité, mais le Sénat améri­

cain n’a pas ratifié cet engagement, et l’on s’est aperçu 

qu’il était constitutionnellement sans valeur. La même situa­

tion ne risque-t-elle pas de se renouveler ?

Il faudrait, contre un risque aussi grave, prendre

des assurances./
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La dévaluation, j’en suis partisan si elle constitue un a— 

lignement monétaire et une mesure internationale; si elle esu uni—~ 

quement nationale et unilatérale, si, d’autre part, elle se compli­

que des contreparties que vous envisagez, elle me paraît une dupe­

rie. Elle se réduit alors uniquement à une mesure de trésorerie 

destinée à assurer une vie budgétaire pendant un temps plus ou 

mo±ns~lonë, aboutissant à la nécessité d’une seconde opération, 

d’une dévaluation nouvelle.

Or, je concevais l’opération comme définitive sur le plan 

international!

Je vous ai dit, en cequi concerne l’Amérique, quelle grave 

préoccupation était la mienne; elle n’est pas moins grave en ce qui 

concerne l’Angleterre.

Ce que je voudrais savoir c’est si réellement et effecti­

vement il existe une convention!

M. LE PRESIDENT. - C’est là une discussion générale qui 

ressort de la compétence de la commission des finances. Restons 

sur notre terrain économique5!

M. BEAUMONT. - Je comprends parfaitement les avantages,.,, 

que nous pouvons retirer de l’opération en ce qui concerne nos ex— 

prtations dans un pays dont on suppose que la monnaie restera à 

peu près fixe, comme les Etats-Unis ou l’Angleterre, mais pour 

les pays qui, comme nous, veulent léraiæKK dévaluer, ce résultat 

bienfaisant pour notre économie nationale disparaît; je crois sa­

voir qu’il en est ainsi pour la Hollande; pour ce pays en particu­

lier, - comme pour les autres qui seront dans le même cas, les
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avantages de la dévaluation tels que M; Spinasse les envisage n’e­

xistent plus';

M. ROGE. - Je désire poser une question sur la façon dont 

le gouvernement entend prendre les mesures destinées à défendre le 

pouvoir d’achat des consommateurs,par la diminution ou l’augmen­

tation des contingentements et des droits de douane';

Envisage-t-il une diminution brusque et d’un seul coup de 

tous les contingentements ou, au contraire, va-t-il procéder, pour 

chaque série de produits à une étude particulière et prendre ensuite 

des mesures pour chacun d’entre eux ?

M. SPINASSE, Ministre de l’économie nationale1.; ira question 

est à l’étude et n’ést pas encore résolue. Dans notre pensée, la 

réduction des droits de douane industriels pourrait être à peu près 

générale à condition qu’elle soit limitée. Pour les contingentements 

on pourrait attendre...

M. ROGE. - Il en est qui pourront être augmentés; d’au­

tres, au contraire devront être diminués';

M. LE MINISTRE DE L’ECONOMIE NATIONALE. - Ce sont des 
cas â’espèces;

M. LE PRESIDENT. - Dans l’intérêt de notre régime doua­

nier il vaudra mieux prendre des décisions individuelles que d’a­

dopter une formule générale parce qu'on tombe/a alors sur des es­

pèces pour lesquelles même la moindre réduction ferait déborder le 

vase. Au contraire, si l’on examine chaque produit en particulier 
du point de vue de ses entrées et de ses sorties, de sa. production f
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on peut aboutir tout de suite à une régie d’application plus facile 

et plus adéquate à la situation de chaque produit; Une règle généra­

le pourrait vous entraîner à des conséquences que vous n’apercevrez 

peut-être pas tout de suite, qui ne se révéleraient qu’à la pratique, 

c’est-à-dire alors qu’il sera trop tard. Il vaut donc mieux procéder 

tranche par tranche, puisque notre régime douanier est divisé en 

chapitres, .et en sections, et envisager dans chaque section, un pro - 

duit seulement avec tous ses dérivés.

Pour maintenir à son niveau actuel/ le coGt de la vie, comme 

telle est votre intention, cela vaudrait certainement beaucoup mieux 

qu’une formule définitive;

Par exemple si pour la métallurgie, vous diminuez d’un seul 

coup de 5, 7 ou 10 % læs droits de douane, vous risquez d’aboutir 

à des erreurs complètes parce que certains articles ont été ajustés 

il y a dix ans, d’autres il y a cinq ans seulement et pour les uns 

vous risquez de fermer une frontière, pour les autres de l’ouvrir 

complètement ;

C’est une question d’étude et de méthode et nous vous en 

laissons le soin pour agir au mieux de l’intérêt de le production 

française^

M. MCNNKT, ministre de 1’agriculture^ Nous agctons avec 

une extrême prudence, en laissant évoluer les faits eux—mêmes a— 

vant de juger;.Par exemple, j’ai été saisi hier pour le marché 

des cuirs, de l’inquiétude qui règne en ce moment au sujet du 
/que l’on voit monter peu à peu '

prix des peaux,/et l’on me disait : ”vous devriez prohiber l’ex­

portation des peaux pour que le prix des cuirs n’en supporte pas 
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uné trop grande répercussion!" J’ai répondu “je demande à voir; 

si les peaux montent, c’est la revalorisation du 5e quartier. Il 

faut voir jusqu’à quel point on doit agir pour que l’industrie du 

cuir/ ne soit pas concurrencée par l’extérieur. ”

Ce sont là des ajustements sur lesquels nous aurons les 

yeux ouverts!

M! LE PRESIDENT. - Il est absolument nécessaire que 

nous obtenions de M. le ministre la promesse que pour chaque pro­

duit les tarifs seront étudiés spécialement!

M. JUSTIN GODART. Le gouvernement est-il décidé àxprxwâK

prendre.des mesures de police/ et des sanctions pénales contre 

la hausse injustifiée des prix dans le commerce de détail?

M. SPINASSE, ministre de l’économie nationale! ri Ce 

sont, précisément les pouvoirs que nous vous demandons!

Ml ULYSSE FABRE. - Et que comptez-vous faire en ce qui 

concerne les industries exportatrices? Allez—vous suspendre l’aide 

qui leur était apportée ?

M. LE MINISTRE DE L’ECONOMIE NATIONALE De toutes fa­

çons la suspension ne peut intervenir que lorsque la loi sera 

votée. Alors, très rapidement, il faudra que la loi venant en aide 

à l’exportation soit suspendue.

M. ULYSSE FABRE! - Ce ne sera pas une suspension, mais une

suppression et ce n’est pas ainsi que ces industries recevront 

l'oxygène nécessaire à leur existence. Si vous supprimez pure-
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ment et simplement ce petit ballon d’oxygène que constituait pour 

ces industries exportatrices l’aide envisagée par la loi, vous ne 

tarderez pas à en apercevoir les conséquences'!

M! LE MINISTRE DE L’ECONOMIE NATIONALE; - Cette loi avait 

été faite pour permettre aux industries exportatrices dont la. si­

tuation sur les marchés extérieurs était très difficile, de vivre et 

de conserver leur clientèle. A ces facilités que nous leur avons 

données nous ne pouvons pas ajouter celles qu’elles retireront de 
' anciens

la loi monétaire. L’Etat ne peut consentir lœxHHOZKacMx sacrifices 

et accorder des subventions nouvelles.

M. ULYSE$E FABRE! - Ce ne sont pas des subventions'!

M. LE MINISTRE DE L’ECONOMIE NATIONALE. - En réali­

té, pour l’exportation, il s’agit de primes, mais le but cherché est 

le même. L’Etat ne peut, je le répète, «Expaack consentir des sacri­

fices financiers pour venir en aide aux industries exportatrices 

dans le moment même où, par l’opération monétaire que vous allez 

voter, il apporte à ces industries des avantages considérables.

Je veux simplement observer que si la loi est suspendue 

elle ne le sera que lorsque le parlement aura pris sa décision en 

matière monétaire.

M. LE PRESIDENT! - Je remercie une fois de plus MM! les 

ministres de s’être rendu à notre appel. Cette discussion se 

poursuivra en séance publique et nous examinerons alors les ex­

plications qui nous seront données sur tous ces points.

La. séance est levéeJL
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„ux termes mêmes de l’exposé des motifs du projet de 

loi, cette réforme doit présenter les avantages suivants: 

elle libérerait les commerçants de la taxe sur le chiffre 

d’affaires et de ses contrôles administratifs;

elle les mettrait sur un pied d’égalité avec les grands 

fabricants vendant directement au public;

enfin, fixée au taux de 6 elle correspondrait à une 

diminution des charges fiscales qui pèsent actuellement 

sur les affaires,
© 

• O

L’idée de cette réforme n’est pas nouvelle. Déjà en 

1926 le Parlement avait voté, dans la loi de finances du 4 

avril, un article 60 qui posait le principe du remplacement 

de la taxe sur le chiffre d’affaires par une taxe unique

d’une incidence équivalente perçue à un stade déterminé de 

production ou de la circulation du prodtult. On avait cepen-
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dont estimé à l’époque qu’une réforme "brutale et complète 

risquerait en cette matière de se heurter parfois à de ^ros­

ses difficultés d’application et d’exercer sur la marche des 

affaires des incidences nouvelles dont certaines pouvaient 

$tre peu opportunes. Le Parlement décida donc d’agir avec 

prudence et il se borna à Inviter le Gouvernement à consti­

tuer immédiatement des "Commissionsspéciales composées de 

"représentants du ministre des Finances, des Industriels et 

"des commerçants intéressés, en vue de substituer, dans les 

"cas où. cela aurait été possible, à l’impôt sur le chiffre 

"d’affaires, des taxes ad valorem perçues à un ou plusieurs 

"stades de la fabrication".

Les travaux de ces commissions poursuivis pendant dix 

ans conduisirent à l’institution de 43 taxes uniques seule­

ment car les études entreprises pour de très nombreuses au­

tres catégories de produite ne purent aboutir à des solutions 

pratiques.

Il apparut en effet que la transformation de la taxe 

sur le chiffre d’affaires en taxes uniques n’était possible 

qu’autsnt que les conditions de la production ou du commerce 

du produit considéré permettaient de saisir sûrement et fa­

cilement, à un moment donné, la matière imposable. Il en a 

été ainsi par exemple pour les produits qui proviennent pres­

que en totalité de l’importation (huiles minérales, thé, 

caféà poivre, soufre) et que l'on a décidé de taxer lors de 

leur passage à la douene, pour les viandes qui subirent 

l’impôt à l’abatage des animaix, pour les charbons qui pu-
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rent être aisément taxés soit sur le carie au de la mine» 

soit à l’importation.

Mais, pour tous les produits qui reçoivent, après leur 

production originaire, des transformations ultérieures plus 

ou moins avancées entraînant fréquemment l’incorporation de 

produits différents, il apparut que la réforme proposée con­

duirait à des complications extrêmes et souvent mène à des 

iniquités dans la taxation» C’est ainsi que les dernières 

taxes instituées malgré les circonstances peu favorables de 

la production et du commerce des marchandises canal dérées, 

ont donné lieu à de telles difficultés d’application que 

l’Administrât!on avait estimé qu’il devenait impossible de 

poursuivre plus avant la réforme.

O 

• O

Comment se fait-il que malgré ces difficultés, le Gouver­

nement ait décidé aujourd’hui de procéder sans délai à une ré- 

fonae d’ensemble? C’est, expli que-t-on, parce que le projet de 

loi soumis aux Chambres diffère de la réforme entreprise en 
1926, Celle-ci tendait en effet à instituer, pour chaque produit 

une taxe unique d’un taux particulier déterminé en considéra­

tion du nombre des transactions auxquelles donnait lieu ce pro­

duit? or, la multiplicité et la diversité de oes taux rendaiert 

impossible l’application de la taxe lorsqu® des marchandises 

différentes viennent se confondre dans la fabrication d’un 

objet quelconque. Le nouveau projet de loi, explique le Gouverne 

ment, se présente d’une façon toute différente puisqu’il insti­
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tue pour tous les proâiits sans distinction un taux unique 

de 6 % qui permet de taxer la marchandise à n’importe quel 

moment de sa production ou de sa circulation; ce moment choisi 

a la fin du stade Industriel et avant le commencement du stade 

commercial est ainsi nettement défini; la perception s’en trou­

ve grandement simplifiée, tout en libérant le commerce en géné­

ral de l’assujettissement où il se trouvait sous le régime de 

la taxe sur le chiffre d’affaires.

Telles sont du moins les considérations théoriques par 

lesquelles on justifie la mesure proposée à l’approbation du 

Parlement.
$ 

• O

11 est malheureusement très vraisemblable que les con­

ditions d’application pratiques de la réforme seront toutes 

différentes.

D’une part, en effet, le projet lul-méhe maintient cer­

taines des anciennes taxes dont les taux différent de la taxe 

unique de S % et il est à prévoir qu’au cours de la discussion 

parlementaire les amendements viendront accroître encore ces 

vestiges de l’ancien régime fiscal. Au surplus, 21 autres taxes 

uniques sont, aux termes de l’art. 6, fusionnées avec les taxes 

intérieures et un grand nombre de produits deviendront ainsi, 

du point de vue de l’application, exempts de la nouvelle taxe. 

Il n’est donc pas exact de prétendre que les difficultés d’ap­

plication résultent de la disparité des taux seront enti èrement 

écartées par la nouvelle réforme.
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D’autre part, et c’est là le point important, l’idée de 

la perception au dernier stade de la production et avant le 

commencement du stade commercial procède d’une vue trop simpli 

te de la circulation des produits. Il est en effet extrêmement 

rare qu’un produit subisse sans interruption tous ses 

stades d’élaboration industrielle Jusqu’à sa terminaison com­

plète. le plus souvent, des opérations commerciales de revente 

en l’état s’intercalent entre les différentes transformations.

Va-t-on, comme le projet de loi adopté par la Chambre 

paraît l’envisager, taxer le produit aussitôt qu’il fera l’ob­

jet d’une vente à un commerçant, quitte ensuite, lorsqu’après 

une élaboration plus avancée il fera l’objet d*una nouvelle 

revente à un commerçant, à défalquer du prix imposable la par­

tie de la valeur déjà imposée? Ou bien va—t—on, comme le propo« 

se maintenait le Gouvernement, généraliser le système en vi­

gueur pour plusieurs des taxes uniques déjà existantes, en per­

mettant aux commerçants qui revendent en l’état de demander à 

prendre la position d’assujettis au contrôle du chiffre d’af­

faires afin de reporter la perception de la taxe à un stade 

ultérieur? Ce système, comme il est facile de le prévoir, 

aboutira rapidement à reporter la perception à la dernière ven­

te, c’est-à-dire à la vente pour la consommation et il ne les­

tera plus rien de l’idée initiale qui a présidé à la réforme 
envisagée.

2în toute hypothèse et quel que soit le système adopté, il 

apparaft que la généralisation de la taxe unique sera d’une ap-
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pli cation compliquée et que les commerçants et les indus» 

triels resteront soumis à des déclarations et à des con» 

trÔles du chiffre d’affaires d’autant plus gêhaits qu’il 

s’agira de dispositions nouvelles exigeant de la part des 

assujettis cœme de l’Administration un gros effort d’adap­

tation»

Il est, par ailleurs, Inexact de prétendre que le nou­

veau système entraînera pour notre production une diminution 

des charges fiscales susceptible de permettre la réduction 

de nos prix de revient. Il y aura peut-Stre diminution de 

la fiscalité pour les produits dont l’élaboration et le 

commerce donnent lieu à des cessions nombreuses, mal s il y 

aura incontestablement une augmentation d’incidence pour 

les produits qui ne donnaient lieu qu’à, une, deux ou même 

trois transactions. La vérité est qu’il se produira en cette 

matière de profondes modifications au profit des produet 1 ons 

qui donnent lieu au bénéfice total le plus important, ce qui 

n’est pas équitable. L’impSt sur le chiffre d’affaires visait 

indirectement à imposer les bénéfices Industriels et commer­

ciaux, or le projet actuel tend à décharger les produits qui 

donnent lieu au plus grand nombre de transactions, c’est-à- 

dire ceux dont la valeur incorpore la plus grande proportion 

de bénéfices; il surcharge, par contre, ceux dont le prix 

de vente final est le plus voisin du coût de production, ce 

qui est contraire à une saine conception économique.

Enfin, à supposer que la taxe soit vraiment payée au 

dernier stade de la production, les ventes et reventes ulté-
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rieurs s ne donner td en t lieu à aucune taxation. Cette exoné­

ration tendrait ainsi à favoriser la multiplication des opé­

rations commerciales au préjudice du consommateur qui ver­

rait s’incorporer dans son prix d’achat la part de bénéfices 

d’intermédiaires inutiles que la taxe sur le chiffre d’affai­

res avait, depuis 1920, progressivement éliminés.

Ainsi donc, le projet du Gouvernement n’apporte pas, dans 

le commerce et l’industrie en général, la simplification sou­

haitée. Bien eu. contraire, le Ministre des Finances avoue lui- 

même que son application doit exiger un renforcement considé­

rable de l’effectif des agents du Chiffre d*Affaires. Ceci 

laisse à penser que l’assujettissement des usagers ne va nul­

lement se relâcher. <
Ce système en houle ver sant les incidences de l’impôt, mo­

difiera les conditions de la répartition économique et risque 

d’être fatal aux petits producteurs. Enfin, toute mise au point 

d’un régime nouveau est une source de difficultés considérables 

tant pour 1*administration que pour les usagers et entraîne par 

conséquent plus d’injustices dans l’application et aussi pour 

le Trésor une recrudescence de fraudes.

Etait-il bien utile, à un moment où notre économie souf­

frante a besoin de stabilité et de tranquillité, de réaliser e® 

bouleversement d’autant plus dangereux qu’il résuit® nettement 

des réponses du Ministre et des commissaires du Gouvernement
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que 1’ administration ne sait pas encore exactement comment 

elle pourra en réaliser l’application.

Il eut, semble-t-il, été de beaucoup préférable de main­
tenir la législation existante. Celle-ci a pu, à l’origine, ap­

porter dans 1*économie une gêne appréciable, elle a pu soule­

ver de nombreuses réclamations, mais seize ans d’application 

ont permis une adaptation de ses règles aux nécessités du com­

merce qui la supportait désormais sans trop d’inconvénients.

,-.u surplus, le Gouvernement reconnaît lui-àême que l’in­

cidence générale de la nouvelle taxe doit être plus faible que 

celle de l’ancienne. S’il estime donc que le Trésor peut consen­

tir en cette matière des sacrifices, pourquoi ne s’est—on p-ir 

borné à réduire purement et simplement le taux de la taxe sur 

le chiffre d’affaires? Chaque industriel et chaque commerçant 

eut connu ainsi avec certitude que la nouvelle loi allait lui 

apporter un allègement qu’il pouvait facilement calculer et le 

Trésor aurait pu lui-même mesurer exactement le sacrifice con­

senti, ce qui n’est pas sans intérêt à un moment où le Parle­

ment doit se prononcer sur 1’équilibre du budget. Cela eut valu 

beaucoup mieux que toutes ces incertitudes, toutes ces compli­

cations mal définies vers lesquelles nous conduit le projet 

de loi qui nous occupe.
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ARTICLE Ier — Cet article supprime, avec la taxe sur le chiffre d’af­

faires et la taxe d* importation, 19 taxes uniques qui sont remplacées par 

la nouvelle taxe de 6 % prévue à l’article 2.

Cette réforme apporte évidemment dos modification d’incidence impor­

tantes. L’unification de la taxe au taux unique de 6 % représente en ef­

fet une diminution de la fiscalité,pour les produits dont l’élaboration et 

le commerce donnent lieu à des cessions nombreuses, et, au contraire, une 

augmentation d’incidence pour les produits qui ne sont l’objet que d’une, 

deux ou même trois transactions, ainsi eue pour les produits gni étaient 

soumis, jusqu'à ce jour, à des taxes uniques d’un taux inférieur à 6 a

Bien que notre Commission des Douanes considère que, d'une façon géné­

rale, l’étude de ces modifications d’incidence ressorte à la compétence 

des Commissions du Commerce et de 1’Agriculture, elle estime cependant 

qu'il est de son devoir d'attirer l’attention sur les faits qui, en cette 

matière, risquent de compromettre indirectement l'équilibre de la protec­

tion douanière.

C'est ainsi qu'il lui est apparu qu’on ne saurait, sans inconvénients, 

supprimer la taxe sur les huiles minérales et leurs dérivés et la remplecer 

par la taxe de 6 Cette modification aurait, en effet, les conséquences 

suivantes s

Les schistes bitumineux qui, actuellement, ne sont soumis qu'à une 

taxe unique de 2,50 % (art. 64, § B du Code) seraient frappés désormais 

d'une taxe de 6 ce qui grèverait lourdement l'exploitation déjà difficile 

des schistes français. Or, la distillation de ces matières premières ex­

traites de notre sol permet de réduire notre dépendance en hydrocarbures à 

l'égard de l'étranger.

Par ailleurs, 1'alcool éthylique ou ©éthylique entrant dans la composi­

tion de carburants obtenus par mélanges avec les benzols ou l'essence libé­

rés de la taxe unique et qui, actuellement, ne sont soumis qu'à une taxe 

fixée à 2,40 % (art. 68, 2e, § b du Code) serait désormais assujetti égale­

ment à la taxe de 6 Cette aggravation de charges paraît en contradiction 

avec la politique de développement de 1'utilisation de l'alcool, tant au 

point de vue de la défense nationale qu'au point de vue du problème vinicole. 

Enfin, les benzines, benzols et toluènes également visés par la taxe sur les 

huiles minérales et leurs dérivés (art. 64, fC du Code) verraient de même 

leurs charges fiscales portées de 4 % à 6 ?£•



Par contre, la réforme dont il s’agit réduirait de 8 % à 6 le taux 

de la taxe sur les huiles minérales qui, pour 25 % au moins, sont importées 

de l’étranger. H convient de remarquer, il est vrai, que cette réduction 

de taux aboutirait, par suite de la modification de la base d’imposition, 

à une au^nentation de l’incidence réelle de la taxe. Mais il n’en serait 

ainsi que pour les produits importés en vue d’être transformés en France. 

Four les produits tels que les essences, destinés à être consocsaés en l’état, 

la réforae aboutirait, bien au contraire, à une diminution d'incidence.

En définitive, l'extension de la réfoeme à la taxe unique sur les hunes 

minérales et leurs dérivés constituerait en l’espèce une véritable anomalie, 

puisqu’elle aurait pour résultat d’accroître l'incidence de l'impôt à l’é­

gard de produits spécifiquement français dont nous avens intérêt à dévelop­

per la consommation, et de la diminuer à l’égard des produits importés en 

stade d’élaboration le plus avance et dont la concurrence est, par conséquent 

à éviter autant que possible.
Votre Commission a estimé,en conséquence, qu’il convenait de distraire 

la taxe sur les huiles minérales et leurs dérivés de la liste des taxes 

uniques supprimées par l’article Ier.

B'autre part, désireuse de se conformer au souci cte simplification qui 

est à l’origine de la présente réforme, il lui a paru que la taxe unique 

dont il s’agit, qui frappe des produits qui sont déjà soumis à des taxes 

intérieures, devrait être incorporée dans ces taxes intérieures, ainsi que 

l'article 6 le prévoit pour de nombreux autres pmenita.

Ce voeu a été adopté par la Cccanission des Finances qui a apporté dans 

son texte les rectifications indiquées ci-dessus.

AfcW» 1a «Lu sXwtfL (U.

ARTICLE 2 — Cet article précise que la nouvelle taxe est instituée 

sur les affaires effectuées au sens des dispositions des articles 1 à 4 du 

décret de codification du 27 décembre 1934, c’est—à—dire sur les opérations 

réalisées par les personnes soumises à l'impôt sur les bénéfices industriels 

et commerciaux.

Bien que les termes de cet article ne le précisent pas explicitement, 

il est bien entendu que la nouvelle taxe ne frappe que les opérations por­

tant sur les produits pour lesquels la taxe sur le chiffre d'affaires ou 



les taxes uniques sont supprimées par l’article Ier. Elle ns saurait donc 

être perçue à l’occasion d’opérations portant sur des produits pour les­

quels les anciennes taxes uniques sont maintenues ou bien sont fusionnées 

soit avec les taxes intérieures, soit avec les droits de douane.
ARTICT-F. 2 bis — Cet article détermine le domaine d’application de la 

nouvelle ta» de 6 $. Il indique notamment dans son paragraque Ier que s

"La_taxe fflioueglobale de — É £

"b) sur les isportatiçns faitgsjà_d£a£ina£ion_soit d* wa_co.ranerçant en_

«vue de_la revente enJL^état,_soit. d*m_coiis<waatfcur ."

Cette disposition a déjà ému un certain nombre de pays avec lesquels 

nous avons conclu des accords commerciaux» Ceux-ci font ressortir qu’ils

ont accordé des concessions à notre exportation en échange de la suppres­

sion des taux majorés de 4 et 6 % de la ta» d’importation actuelle et 

ils estiment qu’il y aurait violation des engagements s’il était établi, 

à l’entrée du territoire français, une nouvelle taxe dont le taux de 6 % 

serait égal au plus élevé des taux dont la suppression aura été négociée. 

Ce point de vue est évidemment le résultat d’une confusion, car la te» 

unique globale envisagée constitue une ta» intérieure qui ne saurait 

être comparée à la taxe d’importation. Ceci est d’ailleurs nettement mis 

en évidence par la faculté qui est donnée aux commerçants importateurs de 

faire reporter l’imposition à me transaction ultérieure en prenant la po­

sition d’assujettis à l’égard du service chargé de la perception de la ta» 

à l’intérieur.
Pour mieux souligner cet aspect de la question, il semble qu’il con­

viendrait de rédiger comme suit l’alinéa b du § Ier »

"b) sur les importations faites à destination, soit d’un consommateur, 

"soit d’un commercant en vue de la revente en l’état, à moins que ce commer­

çant prenne la position d*assujetti à l’égard du service chargé de la per­

ception de la ta» à l’intérieur, dans les conditions à déterminer par la 

"loi prévue par l’article 10"• ».

L’alinéa suivant, qui déterminé, au regard de la perception de la nou­

velle taxe, la situation des échanges entre la France et"l’Algérie, est ré­

digé comme suit :

"Ne seront pas. _considér£e_s comme im£qrt£t£onsx l_e_s entrées, e.t_ventes__ _ 

"dans_la métropole des produits_en pr£V£nan£e_d£S_départ.ement£ algériens,--- .

"les entrées et ventes en_Algérie des produit^ en_proyenanc£ de_la mé£r£P£l£ .



Cet alinéa trouve sa justification dans l'intention des pouvoirs pu­

blics d’établir entre la France et l’Algérie, suivant la procédure propre à 

notre possession de l’Afrique du Nord, une assimilation fiscale au regard 

de la nouvelle taxe. Mais il convenait de remarquer que, tel qu’il était 

rédigé, ce paragraphe du projet de loi paraissait supposer que l’assimila­

tion fiscale était d’ores et déjà réalisée et serait maintenue aussi long­

temps que le système fiscal français. Or, il était cependant indispensable 

que les exemptions prévues ne puissent jouer qu’autant que cette assimila­

tion fiscale serait effectivement établie et qu’elle serait maintenue par 

la suite. La Commission des Finances, faisant sienne cette considération, 

a modifié le texte proposé en subordonnant les Exemptions: "à la condition 

"que soit appliquée en Algérie la taxe de 6 % prévue par la loi".

Mais, la nouvelle rédaction adoptée règle non seulement la situation 

des importations et des exportations au regard de la métropole, mais encore 

au regard du fisc algérien. Or, le projet de loi considéré concerne exclusi­

vement le système fiscal métropolitain et il n’y a pas lieu de légiférer en 

ce qui concerne les entrées et les sorties d * Al gé-rie,

En conséquence, il semble que l’alinéa en question devrait être rédigé 

comme suit :

"§ 3 ” A la condition que soit appliquée en Algérie la taxe de 6 $ 

"prévue par la présente loi, ne seront pas, pour l’application en France de/

Le dernier alinéa du § 1er du projet tel qu’il a été présenté au Sénat 

déterminait de la faqon suivante la base d’imposition de la taxe:

Ji®xe_sera calcul ée_sur__le^ jgrixjie l’usine du

"2r£ducteur_ou ^^^^ricant^ magasin du revendeur ou_au portd’importationj 

” tous__frais_de transport à. £artir_de çett£ ü8in£»_é« ce_magusin_ou de_ce port 

"®»_ï®Ste À* e.u_®2; £°£t_4â 2u_^ï?£c£ destin*t.i on** •

Il convenait d’observer que ce texte ne faisait allusion qu’aux importa­

tions par les ports et laissait de c6té les importations par les frontières 

de terre. Au surplus, il n'était pas désirable d’instituer, pour les déclara­

tions en douane, une définition de la valeur imposable en matière de taxe 

unique qui différa de la valeur imposable au regard des droits de donnns.



La législation afférente à l’égard de l’ancienne taxe d’importation avait 

réalisa à cet égard l’unification et il nous avait semblé qu'il y avait in­

térêt à reprendre actuellement la même définition»

Nous avions donc envisagé de rédiger casse suit l'alinéa dont il s'agi 

"Cette taxe» pour sa perception à l’intérieur» sera calculée sur le 

"prix de la marchandise à l'usine du producteur ou du fabricant ou au magasin 

"du revendeur» tous frais de transport à partir de cette usine» ou de ce ma- 

"gasin en étant exclus» que la vente ait lieu en port dû ou franco destina­

tion» A l’importation.» elle sera perçue sur la valeur telle qu'elle est dé- 

"finie à l'article 34 du décret de codification du 27 décembre 1934".
Lia Comission des Finances ayant décidé de disjoindre purement et sim­

plement l'alinéa dont il s'agit» les mndalitée d'assiette et de perception, de 

la taxe devant être fixées par une loi ultérieure, notre observation devient 

sans objet»

Un autre paragraphe du même article 2 bis détermine les redevables de 

la taxe» Il nous a paru regrettable que ce texte» qui a été reproduit dans 

le texte de la Commission des Finances sous le § 4» concerne à la fois la 

perception de la taxe à 18importation et à l'intérieur et qu'en ce qui concer­

ne l'importation il désigne l'importateur comme redevable» Les conditions 

dans lesquelles 1'Administration des Douanes est appelée à remplir sa mission 

ont conduit le législateur à toujours désigner' comme redevable dés droits 

d'importation le signataire de la déclaration en douane qui» le plus souvent» 

n'est pas l’importateur réel» Toute autre solution entraverait les percep­

tions et apporterait une gêne considérable aux opérations du commerce et il 

nous semble donc qu'il y aurait intérêt à remplacer le § 4 du texte adopté 

par la Comission des Finances par la rédaction suivante t 
« § 4. — Les redevables de la taxe sont : 
« Pour la perception de la taxe à l’intérieur :
« a) ...les personnes ou sociétés qui, à titre principal ou à titre 

accessoire, fabriquent les produits envisagés ou leur font subir dés façons 
comportant ou non l’emploi d’autres matières, soit pour la fabrication 
des produits, soit pour leur présentation commerciale ;

« b) les personnes ou sociétés qui se substituent en fait au fabricant 
pour effectuer, soit dans les usines de celui-ci, soit même en dehors de ces 
usines, toutes opérations se rapportant à la fabrication ou à la présenta­
tion commerciale définitive desdits produits (mise en paquetage ou en 
récipients, expéditions, dépôts);que ce produit soit vendu ou non sous la 
marque ou au nom de ceux qui font ces opérations ;



« c) les personnes ou sociétés qui font effectuer par des tiers les opé­
rations visées aux alinéas a et b ci-dessus ;

« d) les personnes ou sociétés qui vendent sous leur nom ou sous 
leur marque les produits dont il s’agit.

« Pour la perception de la taxe à l’importation,
« le déclarant en douane sous réserve de l’application des disposi­

tions du paragraphe l6*, alinéa}) et des paragraphes 5 et 6 du présent 
article. »

ARTICLE 2 ter (nouveau) — Ce texte n*existait pas dans le projet déposé 

au Sénat, il a été introduit, d’accord avec le Gouvernement, à l’occasion de 

l’examen du projet de loi par la Ccranission. des Finances.

On observe que cet article paraît soumettre toutes les opérations de 

▼ente de pierres précieuses, perles, ou objets dans lesquels sont entrées 

des pierres précieuses ou des perles, à des cascades successives de 6 

Il s’agit donc, en l’occurrence, d’une aggravation considérable de la fisca­

lité à l’égard d’une branche très intéressante de notre commerce de luxe.

Quoi qu’il en soit, et si la rédaction actuelle était maintenue par le 

Sénat, il serait indispensable que la même taxe de 6 $ soit perçue à l’impor­

tation pour ces mêmes objets. Cette précision devrait être ajoutée à la rédac­

tion envisagée.

ARTICLE 3 - Cet article détermine le domaine d’application de la taxe

au taux réduit de 2 ? qui reste en somme une taxe sur le chiffre d’affaires 

perçue en cascades.
Ce texte remanié par la Comission des Finances vise dans ses paragra­

phes 4% 6° et 7e des objets ou des produits qui sont susceptibles d’être im­

portés (équidés, objet, d’art anciens, eau, gas, énergie électrique). Il a 

donc semblé à votre Commission qu’il était indispensable, du point de vue 

de nos accords commerciaux, de soumettre ces produits, à l’importation, 

à une taxation identique à celle .prévus à l’intérieur et elle vous propose 

d insérer avant le dernier alinéa un paragraphe 8® rédigé cerne suit i

« 3° — les importations portant sur les produits visés aux para­
graphes 4°, 6° et 7° ci-dessus dans les conditions prévues à ces paragra­
phes. En ce qui concerne les objets anciens importés la taxe de 2 OfO 
s’appliquera à tous les objets repris sous le n° 654 du Tarif des 
Douanes ».

Va OJkl
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’ ARTICLE 4.

Cet article comprend, dans son deuxième alinéa, une 

disposition qui tend à exonérer de la taxe :

".... les produits_chimij>ues__de_stiné^ à _combattre _les

"ravageurs des cultures, à lutter contre les maladies des 

"grains et grat_ne_s _et_à__djétjruire les mauvaises herbes, ainsi, 

"gue sur ^o_us_les_é_léme_nts ^entrant ,dans_~la ^composition _des 

"engrais, , des ^amendements,__des_foiiglçides,,_des__ins^c^ti^iies, 

"d s produits destinés à lutter contre les maladies des grains 

"et graines et à détruire les mauvaises herbes, sous réserve 

"de justification d’emploi agricole".

Tel qu’il est rédigé, cet alinéa ne vise que l’exonéra - 

tion de la taxe à l’intérieur. Or, aux termes d’une clause <ui 

figure dans presque tous nos accords commerciaux, les taxes 

fiscales perçues à l’importation "ne doivent sous aucun pré­

texte frapper les produits de l’autre partie à un degré plus 

élevé ou à des conditions plus 'onéreuses que les produits na­

tionaux similaires ou à défaut que ceux de la nation la plus 

favorisée. Il en résulte que toute exonération apportée à la 

perception de la taxe à l’intérieur du territoire doit être 

étendue également à l’importation. Nous vous proposons en con­

séquence de compléter cet alinéa par la phrase suivante :

Le § 18° de l’article 35 du même décret est complété de 

la. mêm emapi ère «

Le dernier paragraphe de l’article 4 abroge le régime de

la soumission cautionnée tel qu’il est actuellement prévu par 



l’article 35 § 4® du décret de codification du 27 décembre 

1934.

Nous avons déjà exposé quel est, dans le cadre de notre 

législation actuelle du chiffre d’affaires l’objet de ce ré­

gime, Or, il convient de remarq.uer que l’institution de la 

soumission cautionnée perd sa raison d’être en ce qui con­

cerne les produits soumis à une taxe unique, en effet aux ter­

mes des dispositions de l’article 2 bis (§ 6) du texte adop­

té par la Commission des Finances, tout commerçant qui achète 

ou importe des produits pour les revendre directement ou par 

l’intermédiaire d’autres commerçants à des fabricants ou en 

vue de l’exportation est admis à prendre la position de pro­

ducteur, c’est-à-dire à bénéficier de la suspension de la taxe 

sous réserve qu’il soit placé sous le contrôle du service char­

gé de la perception. Il en résulte que lorsqu’un produit serait 

importé en vue de sa réexportation ultérieure soit en 1’ état 

soit après transformation, l’importateur ainsi que tous les 

autres détenteurs successifs de la marchandise (industriels 

ou commerçants) pourront obtenir que l’exigibilité de la taxe 

soit reportée de proche en proche jusqu’à l’opération d’ex­

portation qui consécrera l’exonération.

Ainsi donc, la généralisation du système de la taxe uni­

que envisagée par le projet de loi qui nous occupe rend sans 

objet le régime de la soumission cautionnée dont il était 

dès lors logique de prononcer l’abrogation.

ARTICLE 5.

Cet article détermine certaines exonérations qui viennent 



s’ajouter à la liste des exemptions anciennes maintenues 

par le 1er alinéa de l’article 4. Dans le projet déposé 

sur le bureau du Sénat, cet article était rédigé de la 

façon suivante :

"Sont exonérés des taxe£ prévues _p^£ 2e— _2r_îi£1—s—2-x 

«2 bis et 3 ci-dessus :

«1° La crème de lait, les beurres et les fromages;

«2® Indépendamment de celles portant sur les boissons 

«visées à l’article 5-35® et l'article 70 du décret de co- 

«dification du 27 décembre 1934, les affaires de consomma­

nt! on sur place s’appliquant à toutes autres boissons, lors— 

«que ces affaires sont effectuées par des débitants de bois- 

nsons susceptibles de bénéficier du régime forfaitaire prévu 

«en matière d’impôt sur les bénéfices industriels et comme r- 

n ci aux ;
n3® Dans les mômes conditions que les produits agricoles 

«métropolitains, les produits agricoles de la France d’outre- 

«mel? n'ayant pas de similaire dans la métropole.

Les paragraphes I® et 2® n'appellent de notre part aucune 

observation.
Par contre, le paragraphe 3® paraissait devoir donner 

lieu tout au moins à certaines modifications de rédaction;

La détermination à l’importation des produits agricoles 

de la France d’outre-mer n’ayant pas de similaires dans la mé-4 

tropole paraît devoir soulever des difficultés considérables 

en raison de l’existence dans la métropole et dans les colo­

nies de produits dont 1*analogie est plus ou moins contestable 



il aurait donc été nécessaire que le paragraphe dont il 

s’agit stipula d’une façon expresse que ces produits se­

raient désignés ultérieurement par la loi prévue à l’ar­

ticle 10 du projet adopté par la Commission des Finances.

D’autre part, il ne paraît pas souhaitable de limi­

ter l’exonération considérée aux produits coloniaux n’ayant 

pas de similaires dans la métropole, la disposition dont il 

s’agit tendant à mettre l’agriculture métropolitaine et 

l’agriculture coloniale sur un pied d’égalité.

Il semblait qu’il y avait lieu de faire disparaître la 

restriction dont il s’agit.

Enfin le terme "France d’outre-mer" utilisé dans ce tex­

te englobe habituellement l’Algérie; or, aux termes memes du 

§ 1er de l’article 2 bis, l’Algérie est appelée à béné­

ficier pour des produits d’une exemption générale à l’impor­

tation en France et n’a, par conséquent, pas a être visée 

dans le présent article.

Il nous avait donc paru que le § 3® dont il s’agit 

aurait dû être rédigé de la façon suivante :

"3e dans les mêmes conditions que les produits agricoles 

"métropolitains, les produits agricoles originaires des 

"colonies françaises, des pays de protectorat et des terri- 

"toires sous mandat français, dont la liste sera donnée par 

"la loi prévue à l’article 10".

Mais, cette observation a perdu, pour le moment, sa por 

tée car votre Commission des Finances a fait disparaître le 

paragraphe 3® dont il s’agir du texte de l’article 5.



Il nous a semblé, par ailleurs, que les produits exoné­

rés par cet article devaient comprendre également les alcools 

destinés à être utilisés à la carburation, en mélange avec 

des hydrocarbures pour lesquels las taxæ uni que s sont fus! onnées 

avec les droits de douane ou les taxes intérieures. Ces alcools 

sont en effet actuellement soumis à la taxe unique sur les hui 

les minérales et leurs dérivés dont nous vous proposons,dans 

l’article 6, 1 ’éiahiaxatian incorporation aux droits de douane * 
en ce qui concerne les huiles minérales proprement dites, et 

à la taxe intérieure, en ce qui concerne les benzines, benzols 

et toluènes. Si la présente exonération n’était pas formellement 

précisée dans l’article 5, il en résulterait que les alcools 

utilisés comme carburants tomberaient sous le coup de la taxe 

globale de 6 Q/o ce qui, ainsi que nous l’avons soumigné à l’occa­

sion de l’article 1er, serait sontraire en contradiction avec 

notre politique de développement de l’utilisation de l’alcool.

Votre Commission vous propose, dans ces conditions de com­

pléter en conséquence l’énumération des exonérations prévues à 
l’article 5.

ARTICLE 6.

Cet article tend à fusionner pour un certain nombre de pro­

duits, la taxe unique avec les taxes intérieures de consommation 

dont sont déjà passibles ces produits. Les taxes uniques dont il 

s’agit étaient en effet généralement perçues suivent les mêmes 

modalités, au meme moment et par le mène service que les taxes 

intérieures et il était dès lors logique de procéder à la fusion 



des deux taxes dans un but de simplification.

Pour ces mânes considérations, il nous est apparu, qu’il 

y avait lieu de procéder à une fusion analogue en ce qui con 

cerne la taxe unique sur les huiles minérales et leurs dérivés 

dont nous vous avons proposé le maintien a l’occasion de l’ar­

ticle 1er.
Il convient de remarquer toutefois qu’ en ce qui concerne 

les huiles minérales et leurs dérivés proprement dits, la taxe 

intérieure devant, aux termes de l’article 11, être fusionnée 

avec les droits de douane, c’est également dans ces derniers 

que l’on opérerait l’incorporation de la taxe unique. Nous 

estimons, dans ces conditions, qu’il y aurait lieu d’insérer 

entre le 1er et le 2® alinéa de l’article 6, un paragraphe 

rédigé comme suit :

fûA Qu aJa'JLu Ij k i (fi ckvjiU olu. u4
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"a - avec les droits de douane en ce qui concerne les huiles 

"minérales et dérivés repris aux paragraphes A et B du tableau 

"de l’article 64 précité;

"b - avec la taxe intérieure prévue à l’article 467 du Code 

"des contributions indirectes, en ce qui concerne les benzines 

"benzols et toluènes repris au paragraphe C dudit tableau de 

"l’article 64.

Votre Commission des Finances s’est d’ailleurs rangée à 

ce meme point de vue, mais la rédaction adoptée par elle ne 

fait pas étét de la suppression de la taxe en ce qui concerne 

les alcools utilisés comme carburants. Il ne s’agit là, au 

surplus, que d’une légère modification de rédaction destinée 

a mettre cet article en harmonie avec les décisions prises à 

l’occasion des articles précédents.



ARTICLE 8.

Le 2° alinéa de cet article précise que:

”Les_ pénalités J5t_pjljicipe s_contenti eux_a£p_lic_ab_le_s_aip:_ 

n_taxes_ J>récitée_s Jîeront_ceux _de_la Jj^e_sur_le ^chiffre d/aff a_i- 
-

*\res ,^-_vigueur_à_la ^romul^at.ion^d^ J;a_pj?é_sente _lqi.J2. _

Cette précision paraissait encore insuffisante en ce sens 

qu’elle visait uniquement la perception de la taxe à l’inté-» 
rieur, alors que le contentieux en matière de taxe à l’importaj 

tion était soumis par l’art. 37 du Code sur le Chiffre d’affai— 

res, aux règles particulières à la douane. Il est en effet in­

dispensable qu’une contravention constatée à l’importation et 

qui porte à la fois sur la perception des droits de douane et 

sur la perception de la taxe unique ne donne pas lieu à des 

poursuites suivant deux procédures différentes.

Votre Commission des Finances a d’ailleurs adopté ce point 

de vue en précisant dans sa rédaction que les pénalités et 

principes contentieux applicables aux taxes précitées serait 

ceux de la taxe sur le chiffre d’affaires ou de la taxe d’im­

portation, suivant le cas.

ARTICLE 10. ■
L’article 10 du projet déposé sur le bureau du Sénat 

précisait que les modalités d’application des articles pré­

cédents seraient fixées par décret et qu’un règlement d’ad­

ministration publique déterminerait les mesures transitoires 

nécessaires pour assurer la mise en application de la présente 

loi. Votre Commission des Finances a estimé que la plupart de 

des dispositions tendant à la fixation du taux de l’impôt 

et à la détermination du redevable étaient du ressort exclusif 

du Parlement et qu’elles devraient, par conséquent faire l’objet 

d’une loi. Votre Commission des Douanes n’a aucune objection 

à fomuler au sujet de cette proposition,

ARTICLE 11.

L’article 11 a un objet nettement différent des articles 

précédents. Il concerne non plus la taxe unique, mais différen­

tes taxes dont l’Administrât ion des Douanes assure la perception 

en même temps que celle des droits de douane
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La Chambre a estimé qu’il y avait intérêt, du

de vue de la conclusion des accords commerciaux, à mainte­

nir à ces taxes leur caractère particulier et à ne pas les 

incorporer 'brutalement aux droits de douane. Nous n’avons 

pas d’objections à élever à ce sujet.

Les taxes spéciales sont des taxes perçues sur cer­

tains produits importés aussi bien de nos colonies que de 

l’étranger. Le montant global de ces perceptions est ensuite 

réparti entre les exportateurs coloniaux afin de permettre 

à nos productions coloniales naissantes de lutter efficace­

ment contre la concurrence de productions coloniales étran­

gères similaires plus anciennes ou mieux armées. La Chambre 

a éprouvé la crainte que l’incorporation des taxes dont il 

s’agit dans les droits de douane n’entrafnat la disparition 

de l’aide accordée aux productions coloniales ou tout au 

moins sa diminution.

Enfin, pour ce qui concerne la surtaxe de péréquation 

sur les huiles minérales raffinées et essences, dont le pro­

duit est destiné à être versé au service des alcools, le 

groupement viticole de la Chambre a émis des appréhensions 

analogues à celles qui avaient été fomulées pour les taxep 

spéciales.

En réalité, le texte de l’alinéa qui fait suite au ta­

bleau dans l’article 11 voté par la Chambre rendait sans 

objet les craintes formulées au sujet des ressources des or— 



ganismes bénéficiaires des taxes spéciales d’une part et de 

la surtaxe de péréquation pour les huiles minérales.

Tout en regrettant que ces disjonctions aient réduit 

la portée de la simplification de notre législation douanière 

votre Commission des Douanes considère cependant gus ces modi­

fications ntiafiwsxtznas n’influeraient pas sur Iss conditions 

d’application des taxes dont l’individualité se trouve ainsi 

maintenue: en effet, aux termes du décret-loi du 12 juillet 

1934, jÇKsk±mcxxxixxia.x

hxilBKXxiXîgxiiKSxxx le service des Douanes est déjà autorisé 

à liquider cumulativement avec les droits d’entrée les taxes 

spéciales et la surtaxe de péréquation sur les huiles minérales

D’au­

tre part, un dernier alinéa ajouté à la fin de l’article 11 

par la Chambre des Députés étend cette faculté aux taxes de 

licence qui n’avaient pas été visées par le décret du 12 

juillet 1934.

Nous estimons, dans ces conditions, qu’il n’y a pas lieu 

d’envisager le retour au à la rédaction de l’article 11 telle 

qu’elle était conçue dans le projet initial.

Tel qu’il a été voté par la Chantre, le texte de cet arti­

cle nous paraît néanmoins appelér certaines observations de dé­

tail:

L’incorporât! cayfte la taxe de statistique et des autres 

taxes prévues au tableau de l’art. 11 va exiger le remaniement 

complet du tarif des douanes actuel et per conséquent un tra­

vail considérable. Aussi serait-il désirable, pour qu’un délai 



suffisant soit en toute hypothèse accordé pour cette refonte, 

ue l’article 11 spécifiât d’une façon explicite que la fusion 

dont il s’agit ne serait réalisée qu’à partir d’une date à 

fixer par décret. Le premier alinéa de cet article semblerait 

donc Êtxc devoir être rédigé comme suit :

"Sont supprimés par fusion avec les droits de douane, à 

"partir de la date et suivant les modalités qui seront figées 

"par décrets soumis à la ratification des Chambres et qui au- 

"ront force exécutoire jusqu’à décision du Parlement, les droits 

"et taxes énumérés dans le tableau ci-après ;

Le projet tel qu’il a été déposé devant le Sénat contenait 

un paragraphe qui précisait que le bénéfice de l’admission tem­

poraire en franchise pourrait être concédé par décrets aux 

marchandises qui étaient antérieurement exonérées de droits de 

douanes et soumises à une taxe spéciale.

Cette disposition avait pour objet de maintenir aux produits 

considérés le bénéfice de dispositions analogues à celles d°nt 

ils bénéficient actuellement et aux termes desquelles ces produit 

^MEoraKtxâlŒaxtmgixoEt^sxKKxïixaBïKK sont exonérés des taxes spéciales 

lorsqu’ils sont importés en vue de leur réexportation soit en 

l’état, soit après transformation.

Cet alinéa est devenu sans objet depuis la disjonction des 

taxes spéciales du tableau de l’article 11, et votre Commission 

des Douanes en proposait la suppression.

La Commission des Finances du Sénat tenant compte dessaot 

observations qui précèdent a d’ailleurs réalisé cette suppression 

dans le texte qui vous est soumis.
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